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LE PLURALISME SYNDICAL 

La Confédération des Travailleurs catholiques du Canada 
célèbre ce mois-ci son jubilé d'argent. Elle recevra à cette occasion 
de nombreux hommages. Autorités civiles et religieuses s'uniront 
pour louer son action bienfaisante sur le plan économique, le plan 
social, le plan moral. 

Non seulement la C. T. C. C. a largement contribué à améliorer 
le sort matériel de la classe ouvrière — relèvement de salaire, allo­
cations familiales, participation aux bénéfices ou à la gestion des 
entreprises — mais elle s'est efforcée de substituer la collaboration 
à la lutte des classes, réussissant dans plusieurs industries à unir 
par de justes accords le capital et le travail. Elle a, de plus, protégé 
la foi et les traditions des travailleurs canadiens, véritable digue 
élevée contre le communisme et les idées subversives. 

Le président el l'aumônier général de la Confédération ont 
exposé son œuvre dans des causeries auxquelles on donnera, nous 
l'espérons, ainsi qu'aux autres témoignages qui lui seront rendus, 
une large diffusion. 

Nous voulons, pour notre part, faire consister notre hommage 
dans le rappel des principes sains sur lesquels repose la C. T. C. C. 
Ces principes, tous malheureusement ne les admettent pas. Déjà 
combattus avant la guerre, ils le sont davantage aujourd'hui. Parce 
que le champ de bataille les a unis, plusieurs rêvent en effet de 
transporter cette union dans tous les autres domaines : économique, 
professionnel, social, religieux. La classe ouvrière, par exemple, 
ne devrait comprendre qu'un vaste groupement qui rassemblerait 
tous les travailleurs pour la protection de leurs droits. 

Les ouvriers catholiques de France et de Belgique, invités parti­
culièrement à s'enrôler dans ce mouvement, ont dû repenser leur 
attitude et, ayant décidé de la maintenir, en établir solidement les 
raisons. C'est cet exposé, dont l'argumentation vaut pour notre pays 
comme pour les autres, que nous publions dans cette brochure. 
On verra quelle inspiration élevée anime le syndicalisme chrétien 
ou catholique. Nous y ajoutons un substantiel article, écrit lors 
de la publication de l'encyclique S ingular i q u a d a m , et qui jette 
sur toute cette question de la confessionnalité des syndicats une 

lumière éclatante. „ „ „ 
H. b . r. 
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L i b e r t é s y n d i c a l e 1 

p a r G a s t o n T E S S I E R , 

secrétaire général de la Confédération française des Travailleurs 
chrétiens 

L e prob lème de la l iber té , a u sens général e t ph i losophique 
de l 'expression, ou celui des l ibertés , en t a n t q u e formule d 'orga­
n isa t ion de la c i té mode rne , se pose a v e c u n e singulière acu i t é , 
en un t e m p s où il faut pourvo i r à la recons t ruc t ion d ' u n si g r a n d 
n o m b r e d ' É t a t s e t m ê m e , en que lque manière , de l ' un ivers 
civilisé. 

L a l iber té , r edou tab le faculté de choix, de d é t e r m i n a t i o n 
e n t r e le b ien e t le mal , cons t i tue sans d o u t e le p lus précieux 
a p a n a g e de l 'espèce h u m a i n e . Observons que, ma lg ré d 'orguei l­
leuses p r é t e n t i o n s qu i a t t e i n d r a i e n t à la folie, la l iber té n ' e s t 
p a s abso lue ; elle conna î t des l imites q u e lui imposen t la ra i son 
e t la conscience: la l iber té de l 'erreur est u n non-sens , r é p r o u v é 
p a r la logique e t p a r la mora le . 

Il y a ce r ta ines véri tés , ce r t a ins impéra t i fs qu i subs i s t en t 
au-dessus des fantaisies individuel les ou collectives. L e d ro i t 
n a t u r e l c o n d a m n e t o u t e s les d ic ta tu res , qu 'el les soient exercées 
p a r u n h o m m e , p a r u n pa r t i ou p a r une classe. L a d é m o c r a t i e 
se ru inera i t el le-même, si elle a d m e t t a i t q u e la vo lon té de l a 
masse p e u t modifier telles réal i tés profondes, qui son t d 'év idence 
incontes tab le . Inve r semen t , la complexi té des re la t ions de t o u t e 
n a t u r e , à l ' in tér ieur des na t ions modernes , é t e n d c o n s t a m m e n t 
le c h a m p où s 'exerce l ' au tor i t é , faute de laquelle su rv i end ra i t 
v i t e la p lus péri l leuse ana rch ie . 

L a l iber té d 'associa t ion et , en par t icul ier , la possibi l i té de , 
cons t i tue r des g r o u p e m e n t s professionnels, cor respond, p lus quff l 
j ama i s , à des exigences de ca rac tè re à la fois personnel e t social. 

i. — HIER 

L'h i s to i re d u T r a v a i l rappel le ra i t c o m m e n t , ap rès le s t a d e 
lo in ta in d e l ' économie d o m e s t i q u e fermée, où c h a q u e foyer suffi­
sa i t à peu prCs à ses p rop res besoins, l ' époque de l 'économie 
u r b a i n e v i t n a î t r e e t p rospére r le régime corporatif . 

1. Cet important travail a été présenté au IX" congrès de la Confédération inter­
nationale des Syndicats chrétiens tenu à Amsterdam, les 4, 5 et 6 juin 1946. De nom­
breux délégués étaient venus de Hollande, de France, de Belgique, du Luxembourg, de 
Suisse, ainsi que des représentants des mouvements syndicaux d'Autriche, de Pologne 
et du pays basque, pour fêter le jubilé des vingt-cinq années d'existence de la C. 1. S. C. 
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D a n s l 'Eu rope d u m o y e n âge, p ro fondémen t chré t ienne , ce 
sys tème, basé sur la f raterni té , res t re igni t les effets meur t r i e r s 
de la concur rence ; il a ssura p e n d a n t long temps la paix écono­
m i q u e e t sociale. A u x v n i 6 siècle, a t t e i n t p a r le viei l l issement 
qu i frappe t o u t e ins t i tu t ion huma ine , il é t a i t devenu m i n u t i e u x 
à l 'excès, t racassier , hosti le au progrès . 

C o m m e il a r r ive souvent , la réac t ion dépassa le b u t : ap r è s 
avoi r réalisé des émanc ipa t ions nécessaires, n o t a m m e n t sous 
l 'aspect pol i t ique , l ' individual isme, t r a i t ca rac té r i s t ique de la 
Révo lu t ion française, a b o u t i t à désa rmer le t ravai l leur , à le 
rédui re en esclavage p a r l ' i solement auque l il le c o n d a m n a i t 
d e v a n t les forces g rand issan tes du capi ta l i sme et du mach in i sme . 

Il fallut encore près d ' un siècle, t raversé , d a n s le m o n d e en 
voie con t inue d ' indus t r ia l i sa t ion , p a r beaucoup de souffrances, 
d ' émeu tes e t d ' ag i ta t ions , pour q u e la l iber té de coali t ion, d ' abord , 
pu is de g r o u p e m e n t s table , fût enfin res t i tuée aux salariés c o m m e 
aux employeurs . 

Sans chercher à décrire la poussée, f inalement victor ieuse, 
du syndical isme ouvrier , nous p o u v o n s dire qu 'e l le a b o u t i t à 
u n n o u v e a u s t a t u t des re la t ions professionnelles e t é conomiques : 
le co rpora t i sme d 'associat ion, consol idant les us e t c o u t u m e s 
sous la forme cont rac tue l le , rég lementa i re , de la conven t ion 
collective du t rava i l . 

U n tel régime est essent ie l lement basé sur la l iber té syndica le . 
C o m m e n t celle-ci peut-el le donc se définir ou se préciser ? Sous 
l 'occupat ion, en n o v e m b r e 1940, alors q u e les confédérat ions , 
en F rance , vena ien t d ' ê t r e dissoutes , douze anciens d i r igean ts 
d 'o rganisa t ions a y a n t a p p a r t e n u à la C . G. T . e t à la C . F . T . C . 
publ ia ien t , à leurs r i sques e t périls , u n manifes te signé, qu i 
déc lara i t n o t a m m e n t q u e la l iber té syndicale é t a i t « le d ro i t 
(pour les t ravai l leurs) d ' adhé re r à u n e organ isa t ion syndica le 
de leur choix ou de n ' a d h é r e r à a u c u n e organisa t ion ». 

L e m ê m e t ex t e p roc l ama i t : « Il n ' y a p a s à choisir e n t r e le 
syndica l i sme et le corpora t i sme . Les deux son t éga lement néces­
saires . L a formule de l 'avenir , c 'es t : L e synd ica t l ibre d a n s la 
profession organisée e t d a n s l ' É t a t souvera in . » 

Ainsi é t a i t consacrée , a u milieu de con jonc tures h is tor iques , 
la vra ie no t ion de la l iber té syndicale , e n t e n d u e au sens d ' ex t r ême 
facilité donnée aux t rava i l leurs p o u r se grouper à leur guise, 
su ivan t leurs convic t ions ou leurs affinités. 

S 'ensuit- i l q u e n ' i m p o r t e quel le format ion syndica le soi t 
habi l i tée , ipso facto, à exercer p l e inemen t u n dro i t d e représen-
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tation organique, auprès des pouvoirs publics ou au sein d'insti­
tutions appropriées? Pour notre part, nous estimons que le 
groupement en cause doit réunir, à cet effet, un certain nombre 
de conditions préalables: indépendance, ancienneté, consistance, 
activité. Autre chose, en bonne logique, est de figurer à l'état 
civil ou de posséder la capacité électorale qui s'acquiert à l'âge 
de la majorité. 

Ce qui montre bien l'extrême importance de la liberté syndi­
cale, c'est l'acharnement avec lequel les régimes totalitaires se 
sont appliqués à la détruire, dans des divers pays, avant même 
de procéder à l'installation de la tyrannie politique. Rendons 
hommage, une fois de plus, à l'intrépidité de tant de nos cama­
rades qui ont lutté et souffert parfois jusqu'au martyre, pour 
sauvegarder notre commun patrimoine. 

Les gouvernements démocratiques ont tenu à honneur, sitôt 
la libération, de rétablir dans leur plénitude les franchises et 
les droits syndicaux. Ainsi, en France, le ministre du Travail, 
dans une lettre du 27 février 1945, déclarait: 

« La Confédération générale du Travail et la Confédération 
française des Travailleurs Chrétiens, qui ont derrière elles un 
long passé d'action syndicale, qui se sont reconstituées clandes­
tinement sous l'occupation allemande, qui ont participé acti­
vement à la lutte du peuple français pour sa libération, qui 
sont représentées au Conseil national de la Résistance et à 
l'Assemblée Consultative Provisoire, à qui l'ordonnance du 27 
juillet 1944 a confié le soin de reconstituer et d'épurer les orga­
nisations syndicales de travailleurs et qui groupent, en dehors 
des ouvriers et des employés, un nombre toujours croissant 
d'agents de maîtrise, d'ingénieurs et de chefs de services, doivent 
toujours être considérées, en principe, ainsi que leurs fédérations 
et syndicats affiliés, comme des organisations représentatives. » 

Indication encore précisée par une circulaire du 28 mai 1945, 
dans laquelle le ministre du Travail, ayant souligné les éléments 
qui marquent le caractère représentatif d'une organisation 
syndicale, reconnaît que la C. F. T. C. possède ces facteurs au 
même titre que la C. G. T . : « Sur le plan national, la C. G. T. 
et la C. F . T. C , qui ont derrière elles un long passé d'action 
syndicale, viennent de façon évidente au tout premier rang des 
organisations représentatives de salariés. » 

II. — AUJOURD'HUI 

Le rétablissement des libertés dans les pays qui ont subi, 
pendant des années, une occupation étrangère ou les contraintes 
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d ' u n régime de d i c t a tu r e to ta le , pose é v i d e m m e n t des p rob lèmes 
n o m b r e u x e t difficiles. , 

L a c h u t e de l 'Al lemagne nazie a p r o v o q u é p a r t o u t u n réveil 
des asp i ra t ions e t des idéologies libérales, ma i s l 'exercice de la 
l iberté d a n s la vie civique, sous les formes t radi t ionnel les , se 
h e u r t e à b ien des obs tac les d 'o rdre soit matér ie l , soit psycholo­
gique. L a misère engendrée p a r la guer re est p e u favorable à 
l ' épanouissement d ' un régime de l iber té . L e c l imat de t e r reur e t 
de lu t t e s sans merci , i n s t au ré p a r les régimes to ta l i ta i res , a 
m a r q u é la phys ionomie mora le des ind iv idus : ce r ta ins sont p r ê t s 
à se résigner de nouveau à la s e rv i t ude ; d ' au t r e s o n t ga rdé le 
goû t de la violence e t de la domina t i on . 

Les t e n d a n c e s to ta l i t a i res d e m e u r e n t p réoccupan te s , b ien 
qu 'e l les soient inspirées p a r u n e idéologie a u t r e q u e celle d u 
fascisme ou d u naz i sme et qu 'e l les p r e n n e n t m ê m e , parfois , u n 
m a s q u e démocra t ique . 

U n e des l iber tés les p lus essentielles, ma i s aussi les p lus 
menacées , es t b ien la l iber té syndica le : d'elle, à coup sûr , dépend , 
p o u r u n e large p a r t , le des t in de la classe ouvr iè re . Or, si l a 
l iber té syndica le a é té ré tab l ie officiellement d a n s t ous les p a y s 
délivrés, si le pr inc ipe en est consacré , exal té , l 'exercice en est 
con tes té , au n o m d ' u n e fausse m y s t i q u e de l 'un i té . 

Les p a r t i s a n s de l 'un i té syndica le à t o u t pr ix p r é t e n d e n t 
b ien défendre la l iber té syndica le ; ma i s le con tenu de c e t t e 
l iber té , telle qu ' i l s la conçoivent , es t s ingul iè rement r e s t r e in t : 
elle n e jouera i t que vis-à-vis d u p a t r o n a t . Défendre la l iber té 
syndica le signifierait seu lement veiller à ce que les employeurs 
n e d é t o u r n e n t p a s les salariés de l ' adhés ion au syndical isme, 
ma i s la l iber té ainsi conçue ne c o m p o r t e r a i t p a s la possibil i té , 
p o u r le salar ié , de choisir des synd i ca t s différents. 

Ce r t e s , il y a eu, d a n s le passé, à déplorer t r o p de pressions 
pa t rona l e s con t re les t rava i l l eurs qu i voula ien t s'affilier à u n 
m o u v e m e n t . L a l iber té syndica le doi t , s ans nu l dou t e , ê t r e 
défendue à l ' égard des employeurs , ma i s ce t t e l iber té , si elle 
v e u t ê t re d igne de son nom, do i t c o m p o r t e r aussi le droi t , p o u r 
l 'ouvrier , d ' adhé re r a u s y n d i c a t qu i cor respond le mieux à ses 
affinités, à ses asp i ra t ions . C e dro i t est u n e conséquence de la 
l iber té d 'associa t ion. U n s t a t u t du syndica l i sme qu i ne p e r m e t ­
t r a i t p a s la l ibre c réa t ion des synd ica t s e t le p lura l i sme syndica l 
cons t i tue ra i t , en fait, la néga t ion de la l iber té . . 

Les p r o m o t e u r s de l 'un i té syndica le font valoir q u e la diver­
si té es t pré judic iable à la classe ouvr ière , ca r elle a u r a i t p o u r 
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conséquence la division des forces, la dispersion des énergies 
en face des adversa i res t r ad i t ionne l s d u p ro lé t a r i a t ; elle p e r m e t ­
t r a i t a u p a t r o n a t de faire échec aux revend ica t ions des salariés. 
D 'a i l leurs , a joutent- i l s , le b u t d u syndica l i sme est de défendre 
les i n t é rê t s maté r ie l s des t rava i l leurs sur le p l an de la profession; 
il se ra i t donc con t ra i re à l 'espri t e t à la fin d u syndical isme d e 
cons t i tue r des organisa t ions dis t inctes , s u i v a n t les affinités idéo­
logiques e t confessionnelles des salariés. 

Les a r g u m e n t s invoqués p a r les p a r t i s a n s de l 'un i té syndicale , 
en face de la thèse du p lura l i sme, soulèvent , en réal i té , le p ro ­
b l ème fondamenta l d u sens e t des b u t s d u syndical isme. M a i s , 
a v a n t d ' a b o r d e r ce t t e ques t ion , n o t o n s que , m ê m e si l 'on 
a d m e t t a i t q u e le syndica l i sme n ' a i t p a s d ' a u t r e ob je t q u e d e 
défendre les in té rê t s matér ie l s des salariés sur u n p lan s t r i c t emen t 
professionnel, le p lura l i sme n ' e n res te ra i t p a s moins légi t ime. 
C ' e s t u n d ro i t sacré p o u r les t rava i l l eurs de former l ib rement des 
s y n d i c a t s en dehors des organisa t ions exis tantes , s'ils e s t imen t 
qu ' i l s dé fendron t mieux ainsi leurs in té rê t s matér ie ls . 

E n e x a m i n a n t les a v a n t a g e s e t les inconvén ien t s du p lu ra ­
lisme, d ' u n p o i n t de v u e é t r o i t e m e n t professionnel, il es t pe rmis 
de sou ten i r q u e le synd ica t u n i q u e fera couri r des r i sques p lus 
g r a n d s aux revend ica t ions ouvr ières q u e ceux q u ' e n t r a î n e r a i t la 
division des forces causée p a r le p lura l i sme. E n effet, u n syndi ­
cal isme un ique , n ' é t a n t p lus s t imulé p a r l ' émula t ion d u e à l 'exis­
t ence d e p lus ieurs g roupemen t s , p e u t se laisser gagner p a r la 
rou t ine ou m ê m e en oubl ier ses b u t s essentiels . Si ses d i r igean ts 
se laissent m a n œ u v r e r p a r les adversa i res de la classe ouvr ière , 
celle-ci se t r o u v e c o m p l è t e m e n t désa rmée . Ainsi , m ê m e sur le 
p l a n s t r i c t emen t professionnel, le synd ica t u n i q u e n ' e s t p a s 
forcément le mei l leur i n s t r u m e n t de défense des in té rê t s des 
salariés . 

M a i s le syndica l i sme doit-il ê t re l imité u n i q u e m e n t à la 
sa t is fact ion de r evend ica t ions maté r i e l l e s? H i s t o r i q u e m e n t , il 
n ' e n a p a s é t é ainsi . D u moins , en ce qu i concerne le synd ica ­
l isme ouvr ie r . A ce propos , il es t in té ressan t de ci ter l 'opinion 
d ' u n économis te français, C.-J . Gignoux , qu i fut d 'a i l leurs u n 
d i r igeant d u syndica l i sme p a t r o n a l . D a n s son o u v r a g e sur 
L'économie française entre les deux guerres, il s ' expr ime 
a ins i : « C e qu i d i s t ingua i t le syndica l i sme p a t r o n a l d u syndica ­
lisme ouvr ier , c 'es t q u e le p remier défendai t des in té rê t s , le 
second aussi en y j o i g n a n t u n e idéologie qu i é ta i t , si l 'on p e u t 
di re , d e p r o m o t i o n h u m a i n e e t d a n s l ' ensemble socialiste. C ' e s t 
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pourquo i l ' influence a u moins os tensible d u P a t r o n a t français 
a tou jours é té nul le e t celle d u syndica l i sme ouvr ie r t r è s impor ­
t a n t e . » C ' e s t là u n bel h o m m a g e r endu p a r u n r e p r é s e n t a n t 
d u m o n d e p a t r o n a l . 

Il es t b ien vra i q u e le syndica l i sme ouvr ie r n ' a u r a i t j a m a i s 
eu l ' influence d o n t il a fait p reuve , s'il s ' é ta i t c a n t o n n é d a n s u n e 
ac t ion de p u r e revendica t ion matér ie l le , poursuiv ie a u jou r le 
jour sans perspec t ives profondes . L a vo lonté t enace d ' a r r a c h e r 
la classe ouvr ière à sa misère, à son insécur i té e t à sa d é p e n d a n c e , 
a a m e n é les g rands m o u v e m e n t s synd icaux à é laborer ou à 
a d o p t e r des doc t r ines qu i pu issen t leur servir de guide p o u r 
élargir leur ac t ion e t la r endre p lus efficace. 

Le syndical isme ouvr ie r n ' a u r a i t p u vivre , grandir , s u r m o n t e r 
les forces host i les qu i sembla ien t fa ta lement , à l 'origine, le voue r 
à l 'échec, s'il n ' a v a i t é té an imé p a r des mi l i t an t s , qu ' i n sp i r a i t 
une m y s t i q u e . Afin d ' a p p o r t e r u n e amél iora t ion d u r a b l e e t 
profonde a u sor t des t rava i l leurs , les syndical i s tes o n t b ien é t é 
obligés de hausse r leurs r egards au-dessus de la ba ta i l l e quo t i ­
d ienne p o u r le salaire e t les exigences imméd ia t e s de la défense 
ouvr ière . Ils o n t é té amenés à réfléchir sur des p rob lèmes te ls 
q u e la p lace des t rava i l leurs d a n s la société, ^ 'organisat ion de 
l 'économie, les r a p p o r t s d u syndical isme e t de l ' É t a t , les r a p p o r t s 
de l ' h o m m e e t d u t r ava i l . I ls o n t é t é con t r a in t s , p o u r m e n e r à 
b ien leur t âche , de b â t i r des p r o g r a m m e s e t des p lans de réforme 
ou m ê m e de t r ans fo rma t ion . 

Ces p r o g r a m m e s e t ces p l ans impl iqua ien t b ien la référence 
à u n m i n i m u m d e doc t r ine c o n c e r n a n t la concep t ion d e l ' h o m m e . 
L 'h is to i re le p rouve , d 'a i l leurs : les g r a n d s m o u v e m e n t s synd i ­
caux o n t puisé leur force, leur r a y o n n e m e n t , d a n s des doc t r ines 
e t des idéologies. 

Il se ra i t é v i d e m m e n t souha i tab le , en théor ie , q u e t o u s les 
t rava i l l eurs pu i s sen t se g rouper d a n s u n seul m o u v e m e n t synd i ­
cal, a n i m é p a r u n m ê m e idéal c o m m u n . U n e telle fo rma t ion 
a p u se réaliser d a n s ce r ta ins p a y s , p a r exemple en G r a n d e -
Bre t agne , pa rce qu ' i l s 'y t r o u v a i t u n c l imat mora l qu i p e r m e t t a i t 
d e la cons t i tuer , pa r ce qu ' i l y exis ta i t u n respect m u t u e l des 
convic t ions religieuses e t aussi , en général , des g r a n d e s l ignes 
de la mora le ch ré t i enne c o m m e base de l ' ac t iv i té syndica le . 

M a l h e u r e u s e m e n t , t o u t e s les n a t i o n s n ' o n t p a s l ' un i té p r o ­
fonde qu i carac té r i se l 'Angle terre . L e p lu ra l i sme es t la seule 
TÔrme de syndica l i sme compa t ib l e avec la l iber té , chez d ' a u t r e s 
peuples moins homogènes , o ù les d ivergences idéologiques s o n t 
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t r è s accusées e t p e u v e n t a m e n e r des opposi t ions pass ionnées . 
I l ne sau ra i t y avoi r un i t é syndica le s'il y a désaccord profond 
sur les b u t s essentiels de l ' ac t ion à mener , sur l 'o rganisa t ion de 
l 'économie e t de la société, sur la concept ion de l ' h o m m e e t des 
va leurs que l 'on do i t p roposer à son ac t iv i t é . 

U n e p r é t e n d u e un i t é syndica le qu i se fonderai t sur u n accord 
superficiel, réalisé d a n s la confusion, n e sera i t q u ' u n e duper i e 
e t m a n q u e r a i t son b u t . Cer tes , l 'un i té est u n idéal auque l il 
faut t end re , ma i s elle do i t ê t re p réparée p a r un len t t r ava i l d a n s 
les c œ u r s e t les espr i ts , elle doi t ê t re le fruit de la l ibre adhés ion 
à u n e m ê m e doc t r ine . 

L e genre d ' un i t é que proposen t , à l 'heure actuel le , des p a r t i ­
sans p lus ou moins désintéressés, es t d ' u n s ty le t o u t différent: 
elle r evê t i r a i t u n ca rac tè re adminis t ra t i f , a rb i t ra i re , ne t e n a n t 

Y , p a s c o m p t e des asp i ra t ions par t icul ières des syndiqués , 
«"f^ Cer tes , le p lura l i sme p o u r r a i t devenir , d a n s ce r ta ins cas , 

u n e cause d 'affaiblissement de la classe ouvr ière , si les d i r igean t s 
p ro longea ien t les d ivergences idéologiques j u sque d a n s le 
doma ine de l ' ac t ion p r a t i que , s'ils laissaient subs is ter u n c l i m a t 
de discorde e t d ' a n t a g o n i s m e e n t r e les o rganisa t ions d i s t inc tes . 
M a i s t o u t e l iber té c o m p o r t e des r isques, les l iber tés po l i t iques 
p lus q u e t o u t e s a u t r e s : officiellement p o u r t a n t , pe r sonne n 'ose ra i t 
p lus par le r de les suppr imer . 

C e n ' e s t p a s pa rce q u e l 'exercice d ' u n d ro i t ou d ' une l iber té 
p e u t donne r lieu à des a b u s q u e ce d ro i t ou ce t t e l iber té do iven t 
ê t r e p rosc r i t s : il conv ien t seu lement de les aménage r p o u r qu ' i l s 
soient uti l isés d ' une façon conforme à leur des t ina t ion . C 'est 
ainsi que , sur le p l an syndical , il sera i t t r ès facile de remédier , 
p a r d ivers procédés , aux inconvén ien t s q u e p e u t en t ra îne r , d a n s 
cer ta ines hypo thèses , le p lura l i sme. 

R ien n ' e m p ê c h e les responsables des o rgan isa t ions syndicales 
de passer des accords , sur des bases précises e t l imitées, p o u r 
m e n e r u n e ac t ion c o m m u n e : de prévoi r des consu l t a t ions pér io­
d iques ; d ' ins t i tue r des organismes p e r m a n e n t s de co l labora t ion . 
Bref, si la vo lonté d ' e n t e n t e règne e n t r e les d i r igean ts synd ica ­
listes, si, de p a r t e t d ' a u t r e , existe u n vé r i t ab le respect de la 
l iber té , il n ' e s t p a s difficile d e t r o u v e r les m o y e n s app ropr i é s 

/ p o u r réduire , a t t é n u e r les difficultés éventuel les d u p lura l i sme . 

Celui-ci es t d o n c p a r f a i t e m e n t concil iable avec l ' un i t é 
d ' ac t ion des t rava i l l eurs e t ne desser t n u l l e m e n t les i n t é r ê t s d e 
la classe ouvr iè re . U n e telle u n i t é d 'ac t ion , conçue a u m o y e n 
d ' i n s t r u m e n t s d ' e n t e n t e e t d e col labora t ion , a u r a i t u n e va leu r 
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réelle b ien supér ieure à la soi-disant u n i t é o rganique , a rb i t r a i r e 
e t factice, qu i r é su l t e ra i t d ' u n e fusion e s q u i v a n t les d ivergences 
sur des p rob lèmes essentiels . 

Ont-el les v r a i m e n t lieu d ' ê t r e fières d e leur un i t é , les o rga ­
n isa t ions syndicales où, en dép i t des apparences officielles 
d 'un ion , d ' âp res l u t t e s de t e n d a n c e opposen t les mi l i t an t s p o u r 
faire t r i omphe r des concept ions an t agon i s t e s ; où des compé t i ­
t ions violentes s 'é lèvent a u t o u r des pos tes de direct ion ? 

L ' u n i t é p e u t ê t r e u n object if légi t ime p o u r les d ivers m o u v e ­
m e n t s syndicaux , ma i s la pour su i t e de ce b u t do i t se faire 
loya lement , d a n s la c la r té , en c h e r c h a n t d ' a b o r d à conclure 
l 'accord sur une base doc t r ina le sérieuse, à laquelle chacune des 
pa r t i e s a d h è r e l i b r emen t e t s incèrement . L ' u n i t é ne se ra i t 
admiss ible q u e sous ces condi t ions : sans de telles p récau t ions , 
qu 'exige la p rob i t é intel lectuelle e t mora le , la réal isa t ion de 
l ' un i t é des m o u v e m e n t s syndicaux , p a r voie d e fusion, r i sque 
de n ' a m e n e r q u ' u n e t r i s t e confusion. 

Or, d a n s b e a u c o u p d e p a y s , les condi t ions préa lab les s o n t 
loin d ' ê t r e réalisées. Les arr ière-pensées des p a r t i s a n s de l ' un i t é 
sans condi t ion n ' o n t r ien de t r è s secre t : ils r eche rchen t b e a u c o u p 
moins le d é v e l o p p e m e n t e t la g r andeu r d u m o u v e m e n t syndica l 
q u ' u n e opéra t ion pol i t ique v i san t à assuje t t i r le syndical isme, 
b o n gré, m a l gré, à leur idéologie qu i m é c o n n a î t les l iber tés les 
p lus essentielles. 

m. — DEMAIN 

L ' in t é r ê t de la classe ouvr ière est de sauvega rde r le p lu ra ­
l isme ca r les t e n d a n c e s un i t a i r e s p r é s e n t e n t u n t r è s g rave danger , 
é t a n t données les condi t ions nouvel les d a n s lesquelles se p r é sen t e 
l ' ac t ion syndica le . 

Les g r o u p e m e n t s professionnels, p o u r défendre les i n t é rê t s 
des t rava i l leurs , se h e u r t e n t b e a u c o u p moins d i r e c t e m e n t 
qu ' au t re fo i s aux employeurs . Les nécessi tés de l 'économie dir i ­
gée o n t a m e n é l ' É t a t à régler p a r voie d ' a u t o r i t é des ques t ions 
q u i j ad i s é t a i e n t d é b a t t u e s l i b remen t e n t r e emp loyeu r s e t 
salariés . L ' É t a t fixe les salaires, r ég lemente les cond i t ions 
d ' e m b a u c h a g e e t de l icenciement , dép lace la m a i n - d ' œ u v r e . 
Cer tes , il y a tou jours r ival i té e n t r e p a t r o n a t e t sa lar ia t , m a i s 
c e t t e l u t t e se pou r su i t d a n s les b u r e a u x des g randes a d m i n i s t r a ­
t ions , d a n s les a n t i c h a m b r e s des minis tères , c h a q u e p a r t i e 
c h e r c h a n t à incliner les pouvoi r s publ ics d a n s u n sens qu i lui 
soi t favorable . 
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C ' e s t l ' É t a t qu i es t m a i n t e n a n t le p a r t e n a i r e hab i tue l d u 
synd ica t . E n ou t r e , n o n c o n t e n t d ' in te rven i r p o u r diriger l 'éco­
nomie , l ' É t a t dev ien t lu i -même p roduc teu r , chef d ' en t repr i se : 
u n e m u l t i t u d e d e salariés lui son t assez é t r o i t e m e n t liés ou 
assuje t t i s . Il concen t re de p lus en plus , à la fois, l ' au to r i t é 
po l i t ique e t la puissance économique : n e peu t -on c ra indre q u e 
les t rava i l leurs , d a n s cer ta ines c i rconstances , a ien t à défendre 
à l ' égard d e l ' É t a t leurs condi t ions de vie ? P o u r qu ' i l s pu issen t 
réagir efficacement, l 'existence d u syndica l i sme l ibre est néces­
saire . Cer tes , la m o d e n ' e s t p lus a u syndical isme a n a r c h i q u e ; 
les faits o n t a m e n é les d i r igean ts syndical is tes à col laborer avec 
l ' É t a t , quel les q u ' a i e n t p u ê t r e leurs p remières concept ions 
idéologiques. 

C e t t e co l labora t ion d e m a n d e d 'a i l leurs à ê t re organisée p a r 
"\ des ins t i tu t ions appropr iées , car elle c o m p o r t e cer ta ins dangers , 

^ • f è g l est à r edou te r que , p a r su i te de con t ac t s t r o p f réquents avec 
j , ^ î ' É t a t , le syndica l i sme p e r d e u n peu de son espri t , qu ' i l 

soi t t r o p docile aux suggest ions des pouvoi r s publ ics , s u r t o u t 
lorsque ceux-ci concen t r e ron t e n t r e leurs m a i n s responsabi l i té 
po l i t ique e t d i rec t ion économique . L e dange r sera i t pa r t i cu ­
l i è rement g rave d a n s l ' hypo thèse du syndica l i sme un ique , assuré 
de bénéficier l a rgemen t d e t ous les a v a n t a g e s officiels à condi t ion 
de se m o n t r e r docile. U n e telle organisa t ion , en face d ' u n É t a t 
pu i s san t , r i squera i t de se c o m p r o m e t t r e e t m ê m e de t r ah i r les 
i n t é r ê t s d e la classe ouvr ière , pu isqu ' i l n ' ex is te ra i t p lus de 
g r o u p e m e n t s concu r r en t s n i le d ro i t e t la possibil i té d 'en créer. 

Rése rve faite des É t a t s anglo-saxons, où le syndica l i sme 
u n i q u e repose sur u n accord d e s en t imen t s e t de doc t r ine e t où 
l ' É t a t es t b e a u c o u p p lus l ibéral q u e sur le con t inen t , p a r t o u t 
le syndica l i sme u n i q u e s 'est réalisé a u d é t r i m e n t des t rava i l leurs , 

v D e v e n u l ' m s t r a m e n t docile de l ' É t a t , il a pe rdu , de ce fait, 
1*̂  l e sens d e ses t r ad i t i ons e t dé sa mission, p o u r deveni r u n e chose 

iner te , figée, mor ibonde . 

D i r a - t -on que , d a n s u n É t a t p ro lé ta r ien , pare i l dange r sera i t 
i l lusoire? Il n ' e s t p a s sû r que , m ê m e sous ce t t e forme e t d a n s 
c e t t e hypo thèse , l ' É t a t , d e v e n u o m n i p o t e n t , a ssure l ' au tonomie 
d u syndica l i sme e t m é n a g e u n e r ep résen ta t ion a d é q u a t e des 
i n t é r ê t s des t rava i l leurs . 

L e d é v e l o p p e m e n t de l ' é t a t i sme impl ique , en effet, u n e 
différenciation de s t r u c t u r e d e la société en échelons t rès h iérar ­
chisés. D e s cas tes b u r e a u c r a t i q u e s d i r igeantes se c rée ron t qu i 
a u r o n t t e n d a n c e à abuse r de leur pouvo i r sans frein p o u r s ' appro-
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pr ier u n e p a r t abus ive d a n s la r épa r t i t i on des ac t iv i tés , a u 
d é t r i m e n t des t rava i l leurs des échelons inférieurs. Il se ra i t fort 
à c ra indre , alors, q u e les d i r igeants d u syndica l i sme un ique , 
instal lés d a n s leurs fonctions sans c ra in te d ' ê t r e délogés, n e 
s ' e n t e n d e n t t r o p bien avec les r e p r é s e n t a n t s de la b u r e a u c r a t i e 
e t pe rden t , à leur con tac t , t o u t espr i t social, p o u r n e concevoir 
l ' in té rê t général q u e sous la forme d ' u n accro issement d e la 
p roduc t ion , d u pres t ige e t de la pu i ssance de T É t a t . 

A l 'heure actuel le , d a n s u n e société où l ' É t a t t e n d d e p lus 
en p lus à accro î t re ses fonctions, une des condi t ions essentielles 
d e la l iber té syndica le e s t le p lura l i sme, s auvega rde i r rempla ­
çable de la l iber té des t rava i l leurs , de leurs in té rê t s ma té r i e l s 
e t m o r a u x . 

L ' a m é n a g e m e n t des l iber tés , à n o t r e époque de di r ig isme 
économique , se pose d ' une façon nouvel le . Sous l ' influence des 
concept ions d u l ibéral isme économique , on a t r o p s o u v e n t 
confondu cer ta ines l iber tés , d ' i n t é r ê t res t re in t , avec les l iber tés 
essentielles à l ' homme. D e ce t t e confusion en t r e le l ibéral isme 
économique e t les l iber tés d ' o rd re spir i tuel e t c ivique, ces 
dern ières o n t pâ t i , lo rsque les crises économiques , pu i s la guer re , 
o n t a m e n é l ' É t a t à in terveni r , de façon de p lus en p lus profonde, 
d a n s la vie économique , p o u r assurer la n o u r r i t u r e q u o t i d i e n n e 
des masses . 

Or, l ' É t a t n ' a q u e t r o p t e n d a n c e à glisser d u doma i n e écono­
m i q u e a u d o m a i n e c iv ique e t spir i tuel , à empié te r sur des l iber tés 
essentielles. A u c u n e identif icat ion n e do i t ê t r e admise e n t r e les 
l iber tés d ' o r d r e économique e t les l iber tés morales , spir i tuel les 
e t c iviques qu i son t indispensables p o u r le déve loppemen t de la 
pe r sonna l i t é h u m a i n e . Les l iber tés économiques n e son t , a u fond, 
q u e d 'o rd re t e c h n i q u e ; elles re lèvent d ' u n a g e n c e m e n t d e la p r o ­
duc t ion . O n p e u t d i scu ter des a v a n t a g e s e t des inconvén ien t s 
de la l iber té d a n s ce r ta ins sec teurs économiques , mais , le p lu s 
souven t , u n tel d é b a t ne m e t p a s en cause les l iber tés essentiel les. 

Ainsi , u n c o m m e r ç a n t qu i se sen t i r a lésé p a r u n e réglemen­
t a t i o n sur les pr ix n ' é p r o u v e r a p a s nécessa i rement u n e a t t e i n t e 
d i rec te , fondamen ta l e à ses p ré roga t ives d e pe r sonne h u m a i n e . 
Il n ' e n est p a s de m ê m e des l iber tés de pensée, d 'expression, 
d 'associa t ion , qu i son t des l iber tés essentielles, p a r m i lesquelles 
figure l 'exercice d u dro i t syndica l . 

L e syndica l i sme, en raison des c i rcons tances h is tor iques , a 
pr is en charge les masses ouvr iè res . / / a cherché à les élever, non 
pas seulement matériellement, mais aussi intellectuellement et mora-

SEPTEMBRE 1946 



— 12 — 

lement, en leur assurant la possibilité d'atteindre à un plus haut 
degré de développement humain. Il es t devenu le m o y e n d 'expres ­
sion le p lus appropr i é pour t o u t e s les asp i ra t ions e t revendi­
ca t ions ouvr ières . Il est un m o u v e m e n t qu i p e r m e t aux masses 
p ro lé ta r iennes de se ré in tégrer d a n s la cité, d ' accéder aux 
ressources e t aux bienfai ts de la civil isation. Le syndical isme 
ne p e u t rempl i r sa mission q u e d a n s u n c l ima t de l iber té . 

L ' e sp r i t d u syndica l i sme est m a r q u é p a r un g r a n d souci 
d ' i ndépendance , d ' a u t o n o m i e , de responsabi l i té , qu i e s t n é des 
l u t t e s q u e la classe ouvr iè re a d û sou ten i r p o u r amél iorer sa 
condi t ion matér ie l le , se faire respec ter p a r les d é t e n t e u r s de la 
pu issance pol i t ique e t économique . Les qua l i tés ca rac té r i s t iques 
d u vér i tab le syndical isme se ra ien t f a t a l ement étouffées d a n s u n 
s y s t è m e un ique , p lus ou moins obl igatoire , qu i p e r m e t t r a i t la 
r éappa r i t i on d ' u n espr i t de tu te l le sur la classe ouvr ière , l ' in t ro­
duc t ion d ' u n e sor te de n o u v e a u pa t e rna l i sme au profit de l ' É t a t . 

Il se p e u t que la l iber té syndica le doive faire l 'objet de 
ce r ta ins a m é n a g e m e n t s , p o u r teni r c o m p t e des condi t ions éco­
nomiques e t de l ' in térê t général de la na t ion . P a r exemple , il 
es t possible q u e diverses formes d ' ac t ion syndicale , tel les q u e 
la grève, soient soumises à cer ta ines procédures . D e m ê m e , 
l ' appréc ia t ion d u ca rac tè re représentat if , p o u r les format ions 
syndicales ex is tan tes , doi t avoir lieu selon des règles logiques. 

M a i s ces réserves faites, a u c u n É t a t se d i san t démoc ra t i q u e , 
r espec tueux de la l iber té , n e pour ra i t , s ans renier ses pr incipes , 
a u n o m d ' u n spécieux a r g u m e n t d 'un i t é , empêcher o u v e r t e m e n t 
ou p a r des voies dé tournées la l ibre c réa t ion de synd ica t s e t la 
l ibre adhés ion des salariés a u synd ica t de leur choix. 

E n s ' a t t a c h a n t , avec u n e inlassable persévérance , à p ro ­
mouvoi r , d a n s c h a q u e p a y s c o m m e sur le p l an in te rna t iona l , u n e 
organ isa t ion économique e t sociale basée sur la l iber té d ' asso­
ciat ion, le syndica l i sme chré t i en res te fidèle à sa doc t r ine , à ses 
origines e t à sa mission. Il défend essent ie l lement , en p remie r 
lieu, les droits imprescriptibles de la justice et de la fraternité. 

M a i s , en c h e r c h a n t ainsi, t o u t d ' abord , le r o y a u m e de Dieu, 
il ob t i en t , p a r surcroî t , de préconiser les meil leures so lu t ions 
p r a t i q u e s , t echniques , aux énormes difficultés nées de l ' indus­
t r ia l i sa t ion des t e m p s mode rnes . Il fait a insi la p r e u v e q u e la 
mora l e d o n t il se réc lame v a u t non seu lement p o u r les personnes , 
m a i s p o u r la socié té ; qu 'e l le es t v r a imen t , c o m p l è t e m e n t 
h u m a i n e . 

L'ÉCOLE SOCIALE POPULAIRE 



U n i t é des travail leurs et unité s y n d i c a l e 1 

p a r H e n r i PAUWELS, 

président de la Confédération internationale des syndicats chrétiens 

CONCEPTION DOCTRINALE DU SYNDICALISME CHRÉTIEN 

S'il ne s 'agissait p o u r le syndical isme que de formluer des 
revendica t ions t e n d a n t s implement à relever les condi t ions 
d 'exis tence des t rava i l l eurs ; en d ' au t r e s t e rmes , s'il n e se p ré ­
occupa i t q u e de la r épa r t i t i on d u profit, peu t - ê t r e pour ra i t -on 
p r é t e n d r e à la r igueur qu ' i l n ' a p a s à s ' embar rasser d ' une 
doctr ine , qu ' i l lui suffit de considérer les injustices d o n t souffrent 
les t rava i l leurs e t à s ' employer à les faire d i spara î t re . 

M a i s , nous l ' avons di t , le syndical isme vise p lus h a u t e t 
p lus loin, si b ien qu 'env isager le p rob lème de l 'un i té syndica le 
c 'est , du m ê m e coup, e t q u ' o n le veuille ou non, poser la ques t ion 
d u b u t m ê m e d u syndica l i sme e t d u déve loppemen t d e son 
ac t ion . 

N o u s n e p o u v o n s songer à exposer ici les diverses doc t r ines 
syndicales , ni à énoncer celle d u syndica l i sme chré t ien . C e t t e 
dernière plonge en plein d a n s le dro i t na tu re l , d a n s la phi losophie 
mora le , d a n s l ' ense ignement de l 'Église. Si, a u d é b u t , le syndi ­
cal isme chré t i en a p u a p p a r a î t r e c o m m e u n « garde-fou » des t iné 
à préserver les t rava i l leurs d u dange r de s'affilier à des groupe­
m e n t s don t , d i ra Rerum novarum, ils ava i en t t o u t à r edou te r , 
ce s t ade est dépassé depuis des décades . Il n e t a r d a p a s en effet 
à se donne r u n p r o g r a m m e positif e t sa doct r ine , essent ie l lement 
spi r i tual is te , t r anche , s 'oppose n e t t e m e n t aux doct r ines d ' inspi­
r a t i on maté r ia l i s t e ou s imp lemen t neu t ra l i s te , qu i n ' e s t a u 
d e m e u r a n t q u ' u n e forme d e maté r ia l i sme . A cet égard , on p e u t 
affirmer que la doc t r ine syndicale ch ré t i enne est a v a n t t o u t 
soucieuse d 'assurer le plein respect des dro i t s , des p ré roga t ives 
e t de la l iber té de la pe rsonne h u m a i n e e t q u e son ca rac tè re est 
si p l e inemen t h u m a i n qu 'e l le t r anscende — e t de loin — n ' im­
p o r t e quel le a u t r e doc t r ine . 

N o u s a v o n s v u des p a r t i s a n s d e l 'un i té syndica le o r g a n i q u e 
se réc lamer s i m u l t a n é m e n t de Rerum novarum, de Quadragesimo 
anno, de M a r x , de Lassalle, de P r o u d h o n . C ' é t a i t a s s u r é m e n t 

1. Cet article a été publié dans les Études (février 1946). Nous omettons la première 
partie qui sert de préambule et se rapproche de l'article précédent. 
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t e n t e r de concilier les cont ra i res , ma i s cela ne p o u v a i t a b o u t i r 
q u ' à u n e simil i-doctr ine, faite de glanes recueillies de dro i te e t 
de gauche , d o n t l ' assemblage p o u v a i t donne r l ' impression d ' u n e 
doc t r ine u n i q u e e t qu i n ' é t a i t q u ' u n t rompe- l 'œi l . C a r u n e doc­
t r ine n ' e s t p a s u n m a n t e a u d 'Ar lequin , u n a m a l g a m e p lus ou 
moins cohérent , ma i s u n t o u t solide, ferme, homogène , a n i m é 
d ' u n espr i t e t cond i t i onnan t u n e vie. I l y a une doc t r ine chré­
t i enne , u n e vie chré t ienne , c o m m e il y a des doc t r ines e t des vies 
qu i en son t l 'opposé. 

U n e vra ie doc t r ine est sous t ra i t e aux divergences d ' in te r ­
p r é t a t i o n ; elle c imente , elle un i t , elle inspire l 'o rganisa t ion d o n t 
elle a n i m e e t vivifie l 'ac t ion avec d ' a u t a n t plus de d y n a m i s m e 
e t de v igueur q u e les m e m b r e s en son t p lus conscients . D è s lors, 
les conflits f ondamen taux de t e n d a n c e s son t exclus de l 'orga­
n isa t ion , e t c 'es t là u n e des meil leures condi t ions de l 'un i té . 

C ' e s t d 'a i l leurs ce t t e « pr ise de conscience », la convic t ion 
d e savoi r ce qu ' i l est , ce qu ' i l veu t , qui a inci té le syndical isme 
chré t i en à s ' adonner à u n e t â c h e qu i r evê t p o u r lui u n e impor­
t a n c e pr imordia le , celle de l ' éducat ion e t de la format ion des 
t rava i l l eurs . Il s 'est tou jours refusé à ê t re une organ isa t ion p ro ­
fessionnelle a u sens t echn ique e t é t ro i t d u mo t , p o u r se consacrer 
à l ' œ u v r e é m i n e n t e de cu l tu re e t de civil isation qu i cons t i tue 
la format ion mora le e t intel lectuelle en fonction des exigences 
d e la vie professionnelle e t sociale. N u l né p o u v a i t mieux q u e 
lui d 'a i l leurs — et cela en raison m ê m e de la t r an scen d an ce de 
s a doc t r ine — conva incre les t rava i l leurs de leur é m i n e n t e d igni té 
d ' h o m m e s e t de chré t iens , de p r e n d r e conscience de ce t t e 
d ign i té que , d i ra Rerum novarum, « D ieu lu i -même t r a i t e avec 
g r a n d respec t e t qu ' i l n ' e s t pe rmis à pe rsonne de violer » e t , 
p o u r r ep rend re les t e rmes m ê m e s de P i e X I I d a n s son Message 
d e Noë l 1942, p o u r « l ibérer les t rava i l l eurs des dépendances 
e t des se rv i tudes inconcil iables avec leurs dro i t s de pe r sonnes ». 

C ' e s t a n i m é de ce t t e doc t r ine q u e le syndica l i sme chré t ien , 
mieux e t p lus q u e n ' i m p o r t e quel a u t r e syndical isme, pou r su i t 
l ' i n s t au ra t ion d ' u n vér i t ab le o rd re social b r i s an t le despo t i sme 
capi ta l i s te e t d a n s lequel l ' ac t iv i té économique , a u lieu d ' ê t r e 
o rdonnée a u profit, le sera aux besoins des h o m m e s qu i do iven t 
ê t r e les p remie r s e t le mieux servis ; c 'es t a u n o m de ce t t e doc­
t r ine qu ' i l p ropose la r e s t au ra t i on de la vé r i t ab le d igni té d u 
t rava i l , d igni té qu i ne sera j a m a i s q u ' u n va in m o t si o n ne lui 
r e s t i t ue p a s sa vra ie concept ion , si les t rava i l leurs ne se l ibèrent 
p a s eux-mêmes de c e t t e no t i on pa ï enne d u « t r ava i l m a r c h a n -
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dise » qu i p r é v a u t tou jours chez b e a u c o u p . P o u r q u e la pe r sonne 
d u t rava i l leur soit respectée d a n s son t rava i l , il faut q u e celui-ci 
soi t réhabi l i té , q u e chacun se pe r suade que ce que Dieu o r d o n n e 
ne p e u t ê t r e q u e bon, beau e t bien, e t que , si u n e dév ia t ion , 
u n e d é n a t u r a t i o n se p roduisen t , ce n e p e u t ê t re q u e p a r la 
mal ice des hommes , qu ' i l n ' y a donc p a s lieu de voir u n i q u e m e n t 
u n e peine d a n s la nécessité de gagner son p a i n à la sueur de son 
front, m a i s q u e t o u t son t r ava i l ut i le , b ien fait, si h u m b l e 
soit-il, es t une coopéra t ion à l 'œuvre créa t r ice de D ieu e t q u ' e s t 
infiniment p lus noble e t p lus digne q u e celui qu i v i t d a n s l 'oisi­
ve té qu iconque s 'assure, p a r son t rava i l , sa subs i s tance e t celle 
des siens, s ' acquier t son indépendance , sa l iberté , e t con t r i bue 
à l ' enr ichissement de l ' human i t é . 

O n par le b e a u c o u p de la joie a u t r ava i l ; ce n ' e s t q u e lorsque 
celui-ci a u r a repr is le ca rac tè re q u e nous venons d 'exposer , 
c 'es t-à-dire son sens p le inement h u m a i n , qu ' i l sera effectué d a n s 
la joie. 

C ' e s t p a r là q u e sera assurée la l ibéra t ion spir i tuel le e t 
économique^ d u t rava i l leur des puissances de l ' a rgent , d u despo­
t i sme de l ' É t a t e t de la r ançon d u mach in i sme . E t c 'est pa r ce 
qu ' i l es t an imé de ce t t e concept ion q u e le syndica l i sme chré t i en 
est , p a r excellence, p o r t e u r de civil isat ion e t i r remplaçable . 

L'IMPOSSIBLE NEUTRALITÉ 

I l faut b ien reconna î t r e que , ma lg ré que lques déc la ra t ions 
ou p ro t e s t a t i ons d 'a i l leurs passagères de neu t ra l i t é , les faits se 
cha rgen t de d é m o n t r e r q u e j a m a i s l'effort syndica l n ' a su s'isoler 
c o m p l è t e m e n t de la l u t t e sociale e t q u e les deux g rands m o u v e ­
m e n t s synd icaux qu i d iv isen t nos t rava i l leurs r ep résen ten t deux 
espr i ts et , p o u r t o u t dire, deux civil isat ions. C ' é t a i t v ra i jadis , 
ce n e l 'est p a s moins au jou rd 'hu i . P l u s qu 'au t re fo is , en ra ison 
m ê m e de la puissance d u syndica l i sme e t de l ' ampleu r de son 
ac t ion , de g raves p rob lèmes sociaux e t moraux , c 'es t-à-dire des 
cas de conscience, se posen t à l ' a t t en t ion d u syndica l i sme e t 
des synd iqués ; le t r ava i l l eu r n e laisse pas sa conscience à l a 
p o r t e en e n t r a n t a u synd ica t . 

C h a q u e jour , d 'a i l leurs , des faits a p p o r t e n t la d é m o n s t r a t i o n 
q u e le s y n d i c a t un ique est moins n e u t r e qu ' i l n e l 'affirme. 
C 'es t ainsi q u ' e n Belgique, r ien q u ' a u cours de c e t t e de rn iè re 
semaine , le syndica l i sme d ' insp i ra t ion socialiste, m a i s qu i se 
déclare neu t r e , r e c o m m a n d a i t l 'école officielle, c 'es t -à-di re l 'école 
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la ïque, et , env i sagean t la fusion de d ivers syndica t s , u n des 
p r inc ipaux d i r igean ts déc la ra i t : 

C e t t e déc lara t ion de pr inc ipes p roc lame l ' i ndépendance de 
l a F é d é r a t i o n généra le d u T r a v a i l à l ' égard des p a r t i s pol i t iques . 
M a i s l ' i ndépendance n e p e u t ê t re confondue avec la neu t r a l i t é 
pol i t ique , pu i sque aussi b ien la déc la ra t ion de pr inc ipes souligne 
q u e « le socialisme pour su iv ra s i m u l t a n é m e n t l ' émanc ipa t ion 
économique , mora l e e t po l i t ique d u p ro lé t a r i a t ». D a n s leur 
l u t t e c o n t r e la classe capi ta l i s te , les t rava i l leurs do iven t com­
b a t t r e p a r t ous les m o y e n s qui son t en leur pouvoi r , e t 
n o t a m m e n t p a r l ' ac t ion pol i t ique , le d é v e l o p p e m e n t des asso­
cia t ions l ibres e t l ' incessante p r o p a g a t i o n des pr inc ipes socia­
listes. 

E t ce d i r igeant d ' a jou te r : 
C e passage suffit p o u r enlever t o u t e pe r t inence aux a rgu t ies 

d e ceux qu i o n t cru devoir conclure a u d ivorce en t r e la F é d é ­
r a t i on générale d u T r a v a i l e t le socialisme. 

C e s t ex tes son t suff isamment explicites. Sous l ' appa rence d e 
la neu t ra l i t é , le syndica l i sme res te socialiste e t son rêve est 
de réaliser le socialisme. 

O n n e dépoui l le p a s ainsi le vieil h o m m e . 
M a i s les faits son t là éga lement qu i t é m o i g n e n t q u e le 

s y n d i c a t un ique , g r o u p a n t donc les t rava i l l eurs sans d i s t inc t ion 
d 'opinions , n ' é c h a p p e p a s à la pol i t ique , qu ' i l doi t c o m p t e r avec 
les pa r t i s , e t ceux-ci a d o p t e r o n t à l ' égard des r evend ica t ions 
syndica les des a t t i t u d e s qu i se ron t dic tées n o n seu lement p a r 
leur doc t r ine ou leur p r o g r a m m e , ma i s aussi p a r leur pos i t ion 
pa r l emen ta i r e . Sont- i ls a u gouve rnemen t , ils se ron t p r u d e n t s , 
réservés ; sont-i ls d a n s l 'opposi t ion, ils i ront de p la in-pied e t il 
a p p a r a î t r a na tu re l , d a n s les réun ions syndicales , q u e des 
m e m b r e s in te r rogen t sur la posi t ion a d o p t é e p a r les d ivers p a r t i s 
à l ' égard des d e s i d e r a t a synd i caux e t m e t t e n t en relief la faveur 
par t icu l iè re o u la réserve avec lesquelles l 'un ou l ' au t r e p a r t i les 
accueille. 

C ' e s t la discussion pol i t ique a u sein d u synd ica t . 
L a neu t r a l i t é est impossible d a n s l ' ac t ion syndica le . 

LES AVANTAGES D'UNE DOCTRINE 

O n a affirmé q u e le p lu ra l i sme syndica l a affaibli les t r a ­
vai l leurs en les d iv i san t . R ien n ' e s t moins exact . Il n ' e s t p a s 
con te s t ab l e en effet q u e les progrès réalisés p a r le syndica l i sme 
d a n s nos p a y s d ' E u r o p e occidenta le son t d u s p o u r u n e b o n n e 
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p a r t à la coexis tence d e p lus ieurs o rganisa t ions syndicales e t que , 
en t e n a n t celles-ci en éveil, le p lura l i sme con t r ibue à faire a v a n c e r 
l ' amél iora t ion d u sor t des t rava i l leurs . D ' a u t r e p a r t , en pe r ­
m e t t a n t à ceux-ci de conjuguer leur volonté d 'ascension mora le , 
économique e t sociale avec leurs convic t ions religieuses, o u 
phi losophiques , avec ce qu ' i l s cons idèrent c o m m e leur pr inc ipa le 
ra ison d ' ê t re , le p lura l i sme a conféré a u syndica l i sme u n e énergie, 
u n e vo lon t é d ' ac t ion , u n d y n a m i s m e auxque l s on do i t a t t r i b u e r 
u n e large p a r t de ses succès. C 'es t ce q u e reconnaissai t , en 1928, 
feu Albe r t T h o m a s , d i rec teur d u B u r e a u in t e rna t iona l e t socia­
liste aussi a r d e n t q u e conva incu , a u Congrès de la Confédéra t ion 
in t e rna t iona le des S y n d i c a t s ch ré t i ens : 

Après m û r e réflexion, après avoir é té , mo i aussi , sollicité, 
t e n t é p a r l ' idéal de l 'un i té ouvr ière complè te , je crois q u ' à 
l 'heure actuel le e t en a t t e n d a n t la réal isa t ion d ' u n rêve p e u t - ê t r e 
irréalisable, celui d ' u n e foi c o m m u n e à tous , d ' u n sys t ème 
ph i losoph ique to ta l , fondé t o u t en t ie r s u r l ' ac t ion de la pensée 
d u syndical isme, p o u r de longues années encore , n o u s a u r o n s 
besoin, p o u r susci ter t o u t e s les forces ouvrières , p o u r a t t i r e r 
t o u t e s les masses t ravai l leuses , vers c e t t e o rgan i sa t ion l ibre, 
a u t o n o m e q u ' e s t l 'o rganisa t ion professionnelle, ve r s c e t t e a c t i o n 
de pleine a u t o n o m i e mora le q u ' e s t l ' ac t ion syndicale , nous a u r o n s 
besoin q u e les croyances , q u e les fois par t icu l iè res s 'affirment 
e t agissent , un i s san t d a n s le c œ u r des différents h o m m e s l ' idée 
syndica le à leurs asp i ra t ions pol i t iques o u religieuses, à t o u t ce 
qu i leur a p p a r a î t c o m m e leur ra ison d ' ê t re , à t o u t ce q u i les 
p o r t e vers u n e vie h u m a i n e supér ieure , vers u n e civi l isat ion 
p lus h a u t e . 

C e n ' e s t p a s en t e n t a n t d e rédu i re ou de r e s t e ind re p ru ­
d e m m e n t e t p r e s q u e h o n t e u s e m e n t n o s ac t ions par t icu l iè res , 
ce n ' e s t p a s en v io lan t les pr inc ipes qu i agissent d a n s l ' in t imi té 
de nos âmes , c 'es t en nous efforçant de p o r t e r a u p lus h a u t nos 
idéaux respectifs, en les dévoi lan t d a n s t o u t e leur p u r e t é , d a n s 
leur in tégr i té , en c h e r c h a n t à c o m p r e n d r e c h a q u e jou r d a v a n t a g e 
les nobles asp i ra t ions qu i n o u s les o n t fait concevoir , q u e n o u s 
p o u r r o n s le mieux les assembler e t les uni r e t q u e n o u s c réerons 
l a possibi l i té d e concen t re r nos r ega rds ve r s des pensées e t des 
ac t ions qui nous soient c o m m u n e s à tous . 

LA VRAIE UNITÉ DES TRAVAILLEURS 

E t c e p e n d a n t , nous l ' avons d i t a u d é b u t de ce t t e é tude , le 
syndica l i sme chré t i en est p a r t i s a n de l ' un i té des t r ava i l l eu r s 
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qu ' i l v e u t h o n n ê t e m e n t , s incèrement , sans arr ière-pensée. M a i s 
il ne la v e u t p a s c o m m e cer ta ins le p roposen t , c o m m e d ' a u t r e s 
v o u d r a i e n t l ' imposer. C e qu ' i l désire, e t il le désire a r d e m m e n t , 
c 'est q u e l ' un i t é des t r ava i l l eu rs se réalise d a n s les cond i t ions 
qu ' i l juge les meil leures, qu i lui son t admissibles , e t qu i réal isent 
l ' un i té d ' ac t ion t o u t en m a i n t e n a n t le p lura l i sme d 'o rgan i sa t ions . 
C e qu ' i l souha i t e , c 'est que s ' ins taure u n e col labora t ion o rga­
nique , ins t i tu t ionnel le e n t r e les g randes organisa t ions syndica les 
d o n t les revendica t ions e t les m é t h o d e s d ' ac t ion son t concil iables, 
q u e ces organisa t ions s ' accordent sur leur p r o g r a m m e , sur les 
r evend ica t ions à p résen te r e t qu 'e l les défendront en c o m m u n , 
n ' e n g a g e a n t de négocia t ions e t ne p r o c é d a n t à des d é m a r c h e s 
a u p r è s des au to r i t é s pub l iques e t des employeurs q u ' a p r è s s ' ê t re 
concer tées . 

C e t t e a t t i t u d e est la b o n n e ; elle do i t p réva lo i r . C a r elle seule 
p e r m e t la vra ie un i t é d a n s la loyau té , d a n s la c lar té , e t é c a r t e 
le coup de force de la major i t é . Vouloir d ' u n a u t r e s y s t è m e d a n s 
les c i rcons tances actuelles, c 'est poursu iv re u n e ch imère ; le 
réaliser serai t s inon tuer , c e r t a inemen t nu i re g r a v e m e n t a u 
syndical isme. 

E t cela, nu l syndical is te ne p e u t le vouloir . 

c 
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Syndicats confessionnels 

e t interconfessionnels 
Commentaires sur l'encyclique « Singulari quadam » 

par le P . DE LA BRIÈRE , S .J . 

I 

Le principal événement religieux du mois de novembre est la 
promulgation, par le pape Pie X, de l 'encyclique Singulari quadam, 
adressée aux évêques de l 'Empire allemand et relative aux syndicats 
ouvriers, confessionnels et interconfessionnels l . 

Quelles circonstances déterminent cette intervention du Souve­
rain Pontife? Nous n 'avons besoin de le rappeler ici que t rès 
sommairement : car, grâce à M. Joseph Boubée, nos lecteurs on t 
été tenus au courant , avec la plus exacte précision, des affaires 
religieuses, des conflits doctrinaux de l 'Allemagne catholique 2 . 

Parmi les associations d'ouvriers, on distingue les associations 
ayan t un but religieux, comme les cercles catholiques, et les asso­
ciations ayant un bu t professionnel, comme les syndicats. 

En Allemagne, les associations religieuses d'ouvriers compten t 
plus de 550,000 membres, groupés dans quat re puissantes Fédé­
rat ions catholiques: Fédérat ions de Berlin, de l 'Ouest, du Sud et 
de l 'Est. Ces trois dernières forment une alliance, un cartel, qui 
rassemble environ 130,000 ouvriers et 30,000 ouvrières. 

Les plus nombreuses d 'entre les associations professionnelles 
accessibles aux ouvriers catholiques, sont les Syndicats chrétiens. 
Ceux-ci comptaient , en 1911, 350,574 membres, dont 8 5 % de 
catholiques et 1 5 % de protes tants . 

Le Volskverein, le célèbre office d'oeuvres sociales, dont le siège 
est à Miinchen-Gladbach, favorise énergiquement les Syndicats 
chrétiens. Il favorise, en outre, le cartel des Fédérat ions catholiques 
de l 'Ouest, du Sud et de l 'Est . Tous ceux d 'entre les membres des 
Syndicats chrétiens (35%) qui appar t iennent également à une 
association ouvrière catholique, se ra t t achent à l 'une des trois 
Fédérat ions du cartel. 

Par contre, le comité directeur de la Fédérat ion de Berlin est 
défavorable aux Syndicats chrétiens, à cause sur tout de leur carac­
tère neutre et interconfessionnel. Mais ce comité organise des 
groupements syndicaux qui sont composés exclusivement d 'ouvriers 
catholiques, et forment les Sections professionnelles de la Fédérat ion 
de Berlin. D'après certains calculs, les Sections professionnelles de 
Berlin ne compteraient pas plus de 10,000 membres . D 'après 
d 'autres calculs, elles en compteraient au moins 15,000 ou 20,000. 

En t re la « direction de Berlin » et la « direction de Cologne » 
(ou plutôt de Miinchen-Gladbach), la polémique étai t chaude: à 
la fois controverse de doctrine et controverse de tact ique. 

1. Osservatore Romano, daté du 10 novembre. 

2. Cf. Études. 5 et 20 septembre 1912. 
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Controverse de doctrine. Est-il nécessaire, est-il même désirable 
que les associations ayant un bu t professionnel, économique, syndical, 
prennent en même temps un caractère confessionnel et se recrutent 
exclusivement parmi les catholiques ? 

Controverse de tact ique. Eu égard à la s i tuat ion politique et 
sociale de l 'Empire allemand, le plus sage ne serait-il pas de diriger 
tous les ouvriers catholiques vers les Syndicats chrétiens1 et de 
renoncer à tou te autre forme de groupement professionnel ? 

Malgré les exagérations, les personnalités irr i tantes, les accu­
sations imméritées, les injustices mutuelles qui, par tout et toujours, 
enveniment les controverses de ce genre, on doit reconnaître que 
les représentants autorisés de l 'une et l 'autre tendance obéissaient 
à des préoccupations dignes d 'un grand respect. 

L'école de Berlin entendai t préserver les ouvriers catholiques, 
non seulement des périls religieux qu'engendre l 'interconfessionna-
lisme, mais encore de certaines erreurs économiques, voisines du 
socialisme, qui gagnent facilement un milieu syndical où ne s'exerce 
pas la direction de l 'Eglise. 

L'école de Miinchen-Gladbach, appuyée par la majeure partie 
des catholiques allemands, voulait sauvegarder et développer l'orga­
nisation des Syndicats chrétiens, où dominent les ouvriers catholiques, 
et qui consti tue, en face de l 'organisation formidable du socialisme, 
la seule force puissante d 'action ouvrière e t de défense sociale. 

Un jour, le Berliner Tageblalt, libéral-radical, décrivit en ces 
termes les Syndicats chrétiens : « De fortes organisations ouvrières 
à inspiration chrétienne, patr iot ique et monarchique, e t qui, pour­
t an t , savent à l'occasion mener la lut te économique côte à côte avec 
les social-démocrates. » Cet te phrase rend compte de la double 
impression que cause l 'a t t i tude sociale des Syndicats chrétiens. 
Plusieurs catholiques remarquent sur tout que les syndicats inter­
confessionnels se sont quelquefois coalisés avec les syndicats 
socialistes pour prendre part , au nom des intérêts ouvriers, à 
certaines grèves dont la légitimité ne serait pas incontestable. On 
y t rouve matière à inquiétude et à griefs. D 'au t res catholiques 
remarquent sur tout que les syndicats interconfessionnels s'opposent 
efficacement, dans la classe ouvrière, aux entreprises collectivistes; 
et que, par exemple, aux mois de février et de mars 1912, lors de la 
grande grève anglaise, le Syndicat chrétien des Mineurs allemands, 
fidèle aux intérêts supérieurs de la profession et de la patrie, déter­
mina l'échec complet de la grève politique et révolutionnaire fomen­
tée, dans le bassin de la Ruhr, par la Fédérat ion socialiste. N'est-ce 
pas le témoignage de l ' inspiration « chrétienne, patr iot ique et 
monarchique » des Syndicats chrétiens ? On entrevoit les délicates 
complexités du problème. 

Cependant , la polémique entre catholiques de Berlin et de 
Miinchen-Gladbach devenai t si a rdente ; le désaccord théorique 
e t pra t ique devenai t si t roublant , jusque chez les meilleurs esprits, 
qu 'une décision au thent ique de l 'autori té suprême fut jugée indis-

1. Contrairement à l'usage en France, en Belgiaue et plusieurs autres pays où 
syndicat chrétien veut dire syndicat catholique, en Allemagne il signifie syndicat inter­
confessionnel, distinct des syndicats catholiques. (Note de l'E. S. P.) 
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pensable pour déterminer les principes obligatoires et marquer la 
limite des dissidences légitimes. 

Quel serait le verdict du Souverain Pontife sur les syndicats 
confessionnels et interconfessionnels? Deux télégrammes célèbres, 
datés du 28 mai 1912, et adressés par le cardinal Merry del Val 
aux représentants des deux tendance adverses, ne laissèrent aucun 
doute aux esprits clairvoyants. Nous citerons avec plaisir notre 
collaborateur, M . Joseph Boubée, qui écrivait, ici même, le 20 
septembre dernier: « Pour les organisations ouvrières, quelle que 
soit notre admirat ion sincère à l 'égard du Volksverein et des syndicats 
chrétiens, nous ne pouvons méconnaître la diversité de conception 
qui fera toujours, des groupements catholiques purs, une œuvre-
type, et des syndicats interconfessionnels un pis-aller, toléré 
d'ailleurs par l 'autori té ecclésiastique, et capable de donner, en 
certaines circonstances, d 'heureux résultats . » C 'é ta i t fort bien 
résumer, plusieurs semaines avan t sa promulgation, le document 
pontifical qui nous occupe aujourd'hui , l 'encyclique Singulari 
quadam. 

Pie X parle avec une telle précision, une telle clarté, qu 'un 
malentendu quelconque paraî t difficile à imaginer sur la signification 
même du texte. 

Les groupements syndicaux purement catholiques, les syndicats 
confessionnels sont posit ivement recommandés, en raison du prin­
cipe doctrinal qu'ils proclament et des garanties religieuses qu'ils 
assurent aux travailleurs. Lorsque les intérêts ouvriers demandent 
la coopération des travail leurs catholiques avec les travail leurs 
non catholiques, cet te coopération doit avoir lieu, au t an t que 
possible, par le moyen d 'un cartel transitoire entre le groupement 
catholique e t les autres groupements ouvriers. 

Quant aux organisations interconfessionnelles, ou Syndicats 
chrétiens, le Pape déclare les tolérer, en raison de la si tuat ion 
particulière du catholicisme en Allemagne. « Nous déclarons qu 'on 
peut tolérer et permet t re que les catholiques ent rent aussi dans 
les syndicats mixtes existant dans nos diocèses, t a n t que de nouvelles 
circonstances n 'auront pas fait que cet te tolérance cesse d 'être 
opportune ou juste . » D'ailleurs, tous les catholiques qui adhéreront 
à un syndicat interconfessionnel devront adhérer pareillement à 
une association ouvrière catholique, où leur sera donnée la formation 
morale et religieuse qui leur est spécialement nécessaire. E n outre, 
les évêques devront observer le fonctionnement des syndicats inter­
confessionnels, pour éclairer les ouvriers catholiques sur les décisions 
qui ne seraient pas compatibles avec les préceptes de la morale 
ou avec les enseignements de l 'Eglise. 

Les choses é tan t ainsi réglées, la controverse doit prendre fin. 
« Nous ordonnons à tous les hommes de bien qui comptent dans 
les rangs catholiques de s 'abstenir de tou te discussion sur ce point . » 
Lorsqu 'un cas litigieux se présentera, qu 'on le soumet te au jugement 
du Saint-Siège par l ' intermédiaire de l 'évêque. Les adhérents des 
syndicats confessionnels ne devront pas « accuser de foi suspecte 
et combat t re à ce t i t re » ceux qui, dans les conditions que Rome 
tolère, seront devenus membres des syndicats interconfessionnels. 
E n revanche, « il faudrait réprouver ceux qui porsuivraient de 
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II 

Abordons la première et la principale objection. 
Le Souverain Pontife recommande l 'adhésion des ouvriers catho­

liques à un syndicalisme franchement catholique. Dans les contrées 
même où cet te inst i tut ion ne para î t ra i t pas réalisable, Pie X ne 
tolère l 'adhésion à un syndicalisme interconfessionnel que moyen­
nan t des garanties positives de préservation et de direction catho­
lique. C'est donc revendiquer, pour le Magistère de l'Eglise, un 
droi t de contrôle sur des associations professionnelles qui n 'on t 
cependant pas d ' au t re but immédiat que le bien temporel de la 
classe ouvrière. 

Plusieurs catholiques français ont besoin d 'être éclairés au sujet 
d 'une telle revendicat ion: car ils ont, jusqu 'à ce jour, professé la 
doctrine exactement contraire. Choisissons un exemple caractéris­
t ique. Peu de t emps avan t l 'encyclique, paraissait u n volume, 
d'ailleurs clair et instructif, consacré précisément |aux conflits 
sociaux et doctrinaux qui allaient provoquer l ' intervention du Pape : 
le Syndicalisme chrétien en Allemagne (Paris, Bloud, 1912, in-16). 
L 'au teur , avocat distingué à la Cour d 'appel de Bordeaux, M . Mau­
rice Kellersohn, fut naguère l 'un des plus notables adhérents du 
Sillon. Dans le chapi t re final, est mise en plein relief la conclusion 
de tou t le volume: 

Les part isans d 'un syndicalisme catholique introduisent dans 
le syndicalisme un élément qui lui est étranger. Il n 'y a pas plus 
de syndicalisme catholique que de syndicalisme protestant , ou de 
syndicalisme franc-maçonnique. Les deux mots syndicalisme e t 
catholique qui, séparément, sont si compréhensifs et si précis, 
deviennent un véri table barbar isme lorsqu'on les rapproche. Le 
syndicalisme est le rapprochement de tous les ouvriers en vue de 

sent iments hostiles les associations purement chatholiques, alors 
qu 'on doit, au contraire, et de tou te manière, les aider et les encou­
rager ». 

Le dernier mot de l 'encyclique est une pieuse invocation au 
« pa t ronage de la Vierge Marie , Mère de Dieu, qui est aussi la 
Reine de la paix ». 

A u t a n t il serait inutile de commenter ce document, plus clair 
par lui-même que toutes les in terpréta t ions qu 'on en pourrai t 
donner, a u t a n t nous croyons nécessaire de discuter les objections, 
parfois spécieuses, que les par t isans français de la neutral i té syn­
dicale opposent à la doctr ine enseignée par Pie X. 

On peut ramener les objections à trois chefs. 
Pourquoi introduire une question confessionnelle de catholi­

cisme ou de protestant isme dans la question économique et sociale 
des syndicats ouvriers ? 

Pourquoi l 'encyclique paraît-elle revendiquer plus spécialement 
la confessionnalité des syndicats ouvriers que la confessionnalité 
des syndicats pat ronaux ou des syndicats agricoles? 

Le caractère confessionnel d 'une organisation ouvrière n'est-il 
pas, pour cet te organisation, une cause inévitable d'échec et de 
stérilité, au point de vue professionnel, syndical et ouvrier ? 
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la défense de leurs intérêts professionnels. Il n 'y a syndicalisme 
que lorsqu'il y a tolérance de tou t ce qui n 'est pas de na ture à 
entraver l 'unanimité des travail leurs. Ne nous sommes-nous pas 
évertués à démontrer que, malgré leur épithète, regrettable à plu­
sieurs égards, de chrétiens, les syndicats chrétiens tournent le dos 
au sectarisme confessionnel ? Le syndicalisme est un idéal d 'uni té . 
Le syndicalisme catholique est un idéal de morcellement. Ce n 'est 
donc pas un syndicalisme. 

Une fois de plus, des catholiques français, fort bien intentionnés 
mais plus que maladroits, introduisent, ou du moins perpétuent , 
dans un domaine où elle n 'a que faire, la guerre religieuse. Voilà 
que nous avons de minuscules syndicats catholiques. Quand aurons-
nous des coopératives catholiques, des épiceries catholiques, des 
marchands de vin catholiques, des théâtres catholiques, une Acadé­
mie catholique et une marine cathol ique? Qu'on laisse donc enfin 
le catholicisme à la place glorieuse qui est la sienne. Depuis quand 
a-t-ton découvert une doctrine syndicaliste originale dans l'ensei­
gnement officiel de l 'Eglise? 

On ne t rahira pas la pensée de M. Kellersohn en la résumant 
ainsi: le syndicalisme professionnel appar t ient au domaine purement 
économique, purement profane. Vouloir créer des syndicats composés 
exclusivement de catholiques et dirigés selon les principes distinctifs 
du catholicisme, c'est enlever au syndicalisme professionnel son 
véritable caractère, c'est confondre abusivement les syndicats 
ouvriers avec les confréries de piété ou les cercles catholiques. 

L'objection mérite qu 'on s'y arrête quelque peu. Il est exact, en 
effet, que l 'Église s ' interdit de pénétrer dans le domaine purement 
profane, purement politique, purement économique. Elle recon­
naî tra , par exemple, à ses fidèles pleine et entière liberté d 'être 
par t isans ou adversaires du bimétallisme, de choisir entre l ' impôt 
personnel et l ' impôt réel, entre les insti tutions héréditaires et le 
régime électif, entre le scrutin majoritaire et la représentation 
proportionnelle. C'est que, précisément, au regard de la morale 
chrétienne, ce sont là des matières indifférentes par elles-mêmes. 
Aucune de ces diverses solutions économiques ou politiques n 'est 
contraire à la loi de Dieu, n 'est incompatible avec les exigences du 
salut éternel. Sans doute, le chrétien qui agit dans le domaine des 
choses purement profanes se conduira d 'une manière méritoire ou 
d 'une manière coupable selon l ' intention bonne ou mauvaise qui 
inspirera ses actes, selon qu'il respectera ou qu'il violera les pres­
criptions de la loi morale: et c'est de quoi le prêtre deviendra juge 
au t r ibunal de la pénitence. Mais, sur l 'adhésion même à tel ou tel 
système purement politique, à tel ou tel système purement écono­
mique, parmi les nombreuses solutions que permet le droit naturel 
et divin, l 'Eglise n ' imposera ni commandement ni défense. Elle se 
fait gloire de ne pas prendre part i dans les affaires qui ne sont que 
temporelles. Sa tâche est plus haute . Un jour, raconte saint Luc, 
« du milieu de la foule, quelqu 'un dit à Jésus: « Maî t re , dites à mon 
frère de par tager avec moi notre héritage. » Jésus lui répondi t : 
Homme, qui m'a établi pour être voire juge et pour faire vos partages ? 
Et s 'adressant au peuple: Gardez-vous avec soin, dit-il, de toute 
avarice; car, dans l'abondance même, la vie d'un homme ne dépend 
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pas des biens qu'il possède. » — L'Église parle et^agit exactement 
comme le Maî t re dont elle perpétue la mission. 

Mais , puisque les syndicats ouvriers ont pour unique objet de 
promouvoir les intérêts professionnels et, particulièrement, d 'amé­
liorer le sort des ouvriers quan t au salaire, quan t aux conditions 
et à la durée de leur travail manuel, ne faut-il pas ranger la question 
du syndicalisme parmi ces problèmes purement profanes, purement 
économiques, auxquels ne s 'étend ni l 'autori té doctrinale, ni la 
juridiction directe ou indirecte de l'Eglise cathol ique? 

La réponse est donnée en propres termes dans le document 
auquel se réfère l 'encyclique Singulari quadam : nous voulons parler 
de la Pastorale collective des évêques de Prusse, datée de Fulda, 
le 22 août 1900. « Les revendications relatives au salaire, déclarent 
les prélats, se ra t t achen t aux plus vi taux de nos intérêts à tous ; 
elles me t t en t en question les devoirs des ouvriers envers eux-mêmes, 
envers leurs familles, envers leurs compagnons de travail , envers 
leurs patrons, envers la société, envers l 'E ta t : elles augmentent 
fatalement l 'antagonisme entre les classes de la société; et c'est, 
nous vous le demandons, quand naissent, se développent, touchent 
a leur te rme des mouvements si graves, qui t roublent si profon­
dément les individus aussi bien que la société, que, seul, le Sauveur 
du monde, le divin Maî t re de l 'humanité serait condamné au 
silence! » 

De fait, loin d 'être purement économique, la question du contrat 
de travail , objet capital de l 'activité des syndicats professionnels, 
est, pour une large par t , un problème d'ordre moral, une question 
complexe de droits et de devoirs, qui intéresse directement, et au 
premier chef, la conscience chrétienne. Quelles sont les conditions 
de t ravai l que l 'ouvrier peut accepter sans manquer à ses propres 
devoirs envers Dieu, envers soi-même, envers sa femme et ses 
enfants? Quels éléments devront peser dans l 'estimation du juste 
salaire ? Quels moyens seront légitimes pour exiger, au profit des 
ouvriers, l 'amélioration du contra t de travail , sans contrevenir à 
la morale, sans léser le droit des pa t rons , sans porter préjudice 
à l ' intérêt commun et sans met t re en grave péril l 'honneur ou la 
sécurité de la pa t r i e? Droits et devoirs concernant l ' individu, la 
famille, l 'E t a t ; droits et devoirs relatifs à la rémunérat ion du t ravai l ; 
existence e t limites du droi t de grève comme du droit de propriété : 
au t an t de questions d 'ordre moral, au t an t de cas de conscience, 
qu 'ont , chaque jour, à résoudre les syndicats professionnels. 

Ce n'est pas tout . Conçoit-on un syndicat ouvrier qui, par ses 
dirigeants e t ses propagandistes, ne prendrai t pas position, ne 
voudrai t pas exercer quelque influence dans les grands conflits 
contemporains qui intéressent le plus directement et le plus passion­
nément la classe ouvrière ? Il faut choisir entre l 'une ou l 'autre 
des directions contradictoires: ent re l 'harmonie des classes ou la 
lu t te des classes, ent re la paix sociale ou la révolution sociale, 
ent re la propriété privée ou le collectivisme, entre la famille stable 
ou le divorce et l 'union libre, entre le patr iot isme ou l ' internationa­
lisme. Or, ce ne sont évidemment pas là des matières indifférentes 
par elles-mêmes: ce sont de graves questions de droit et de devoir, 
de morale et de conscience. 
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La neutral i té pure et simple, dans l 'organisation syndicale, 
n 'est qu 'une utopie malfaisante, une contre-vérité, un non-sens. 
Nous ferons nôtre la très heureuse e t très exacte formule adoptée, 
à Lyon, par le plus récent Congrès de l'Association catholique de la 
Jeunesse française (18-22 avril 1912): « T o u t e action syndicale, 
bien qu'elle ai t pour objet essentiel l 'étude et la défense d ' intérêts 
professionnels et économiques, met nécessairement en cause des 
principes, e t implique, p a r suite, des doctrines entre lesquelles il 
est indispensable de choisir. » 

Cependant l'objection n'est pas encore tou t à fait résolue. De 
l 'évidente nécessité, pour les syndicats ouvriers, de choisir entre 
principes conformes et principes contraires à la morale du christia­
nisme, nous concluons, comme la Jeunesse catholique au Congrès 
de Lyon, que les organisations syndicales doivent, a u t a n t que 
possible, se constituer entre catholiques, afin de répondre aux « légi­
times exigences de la conscience catholique ». N'est-ce pas majorer, 
n'est-ce pas outrer les conclusions ? 

Pourquoi parler de syndicats exclusivement catholiques, comme 
s'il é ta i t question de défendre des principes particuliers aux seuls 
catholiques? Pourquoi ne pas parler plutôt de syndicats ouver ts 
à tous les chrétiens, catholiques, hérétiques ou schismatiques, 
puisqu'il s 'agit uniquement de défendre des principes d 'ordre 
social, de droit naturel et de moralité chrét ienne? Les croyances 
spécifiquement catholiques et les croyances spécifiquement protes­
tan tes concernent les rôles respectifs du Magistère enseignant et 
de l ' inspiration individuelle dans la foi religieuse, elles concernent 
le dogme de la justification, le mystère de la t ranssubstant ia t ion et 
de la présence réelle. Mais , sur le droit de propriété, le droit de grève, 
le juste salaire, les devoirs envers soi-même, envers la famille, 
envers la patrie, nulle distinction n 'est à faire ent re catholiques et 
protes tants . Les uns et les autres par tagent les mêmes croyances 
morales, les mêmes doctrines rationnelles, ennoblies et sanctionnées 
par le christianisme. Un défenseur allemand des syndicats inter­
confessionnels écrivait, par exemple, en 1900: « Les vérités et les 
principes qui sont (ici) à considérer sont les mêmes que ceux du 
droi t naturel , qui ont reçu de la religion chrétienne une consécration, 
une clarté et un fondement plus élevés. Ces vérités sont la croyance 
en Dieu et la reconnaissance d 'un ordre naturel de justice et de 
moralité. » Dans le volume tou t récent qui a été ment ionné plus 
haut , le lecteur s'en souvient, tel est exactement le point de vue de 
M . Kellersohn. 

Quels sont donc les motifs qui rendent préférables et désirables 
les syndicats professionnels composés exclusivement de catholiques ? 
Existerait-il , sur tout , un principe spécifiquement catholique qui 
appor tâ t une clarté nouvelle, une cert i tude plus ferme à la jus te 
solution des problèmes du t ravai l ? Nous sommes parvenus, main­
tenant , au cœur même de la difficulté. 

Aucun catholique n 'aura i t dû pour tan t s'y méprendre. Oui, 
certes, il existe un principe spécifiquement catholique dont l 'im­
portance est capitale pour la juste solution des problèmes sociaux. 
Ce principe n'est aut re que l 'autori té v ivante du Magistère ecclé­
siast ique: autor i té v ivan te qui éclaire la conscience chrétienne sur 
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le droit et le devoir moral; autori té vivante qui enseigne la l imite 
des choses défendues et des choses permises dans les questions 
obscures et litigieuses concernant, par exemple, le contra t de travail , 
le jus te salaire ou le droit de grève. Citons, une fois encore, la 
Pastorale collective des évêques de Prusse: « On ne veut , dit-on, 
faire abstract ion que du caractère positif et confessionnel de l 'Eglise; 
en revanche, on professe la croyance en Dieu et on admet que les 
préceptes moraux de la loi naturelle doivent servir de règle dans 
les questions économiques. Mais cette règle manque de cert i tude, 
de précision et sur tout d 'autor i té ; car, au sujet du contenu et de 
l 'obligation de la loi naturelle, régnent des doutes et des sent iments 
opposés, et il n'existe aucun juge qui, dans le conflit des opinions, 
puisse décider avec une autori té inat taquable . Les individus aussi 
bien que les corporations seraient privés d 'une règle de conduite 
sûre dans les choses morales, règle plus nécessaire encore là où 
l'expérience montre que les passions humaines sont plus difficiles 
à apaiser. » 

Le meilleur commentaire de cet te Pastorale collective serait la 
simple liste des condamnat ions de Grégoire XVI et de Pie IX 
contre le socialisme; des enseignements de Léon X I I I dans les 
encycliques Rerum novarum et Graves de communi; des enseignements 
de Pie X dans le Motu proprio sur l 'Action populaire chrét ienne 
et dans l 'encyclique Notre charge apostolique. Au sujet de tous les 
graves problèmes moraux que soulèvent sujourd'hui les questions 
économiques et sociales, les documents doctrinaux de la Papau té 
contemporaine s 'expriment avec une précision, une clarté, une 
ampleur que l'on ne t rouvai t pas dans les textes plus anciens de la 
Tradi t ion catholique. C'est que le Magistère vivant , assisté par 
l 'Espri t -Saint pour donner l ' interprétat ion authent ique de la 
doctrine et de la morale du Christ, tire de son trésor des richesses 
nouvelles et des richesses anciennes; il éclaire les incerti tudes et les 
obscurités de la pensée humaine par un rayon de lumière divine. 

Faut- i l faire la contre-épreuve ? Faut-i l rappeler les aberrations 
commises, jusque dans l 'ordre économique et social, non seulement 
par beaucoup d 'entre les incrédules qui se sont émancipés du 
christianisme, mais aussi par beaucoup d 'entre les chrétiens qui 
se sont affranchis de l 'autori té vivante du Magistère ecclésiastique? 
Des sectes nombreuses ont t iré du Sermon sur la Montagne les 
conclusions les plus démagogiques, les plus anarchiques, pour avoir 
transposé, en ver tu de leur libre examen, dans le domaine écono­
mique, social, politique, les enseignements que donne l 'Evangile 
pour la vie morale et surnaturelle. Mais inutile de chercher si 
loin. Les funestes erreurs sociales qui se sont répandues dans bien 
des milieux croyants et cultivés de l 'Allemagne contemporaine, 
sous le nom de socialisme chrétien et de socialisme d'Etat, n'ont-elles 
pas été enseignées, au nom même du christianisme, par des pasteurs 
pro tes tants ? 

Qu'on ne s 'étonne donc pas si le Pape Pie X marque une préfé­
rence décidée pour les syndicats franchement catholiques; c'est-à-
dire pour les syndicats professionnels composés exclusivement 
d 'hommes qui reconnaissent, dans les problèmes moraux, — dans 
les cas de conscience relatifs au cont ra t de travail et à la vie ouvrière, 
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— l 'autori té vivante du Magistère ecclésiastique. Le langage du 
Souverain Pontife est catégorique sur ce point : « Quant aux asso­
ciations ouvrières, bien que leur bu t soit de procurer des avantages 
temporels à leurs membres, celles-là méri tent une approbat ion sans 
réserve et doivent être regardées comme le plus réellement et le 
plus efficacement utiles à leurs membres, qui s 'appuient avan t tou t 
sur le fondement de la religion catholique et suivent ouver tement 
les directions de l'Eglise. » 

Pie X ra t tache, d'ailleurs, cet enseignement à une doctrine plus 
générale. Toutes les grandes inst i tut ions qui on t un rôle prépon­
dérant dans la vie sociale doivent, normalement, rendre un hommage 
public à Dieu, Auteur, Législateur et Souverain Maî t re de la 
société humaine tou t entière. Mais en ver tu de l ' inst i tut ion positive 
de la religion chrétienne et catholique, l 'hommage public dû à Dieu 
consiste précisément dans la profession avouée, dans la pra t ique 
officielle et collective du culte que Dieu même a établi comme seul 
véritable, comme obligatoire et nécessaire pour tous. L'encyclique 
Singulari quadam inculque cet te vérité avec énergie: « Nous décla­
rons, en premier lieu, que le devoir de tous les catholiques, devoir 
qu'il faut inviolablement remplir t an t dans la vie privée que dans 
la vie sociale et publique, est de garder fermement et de professer 
sans t imidité les principes de la vérité chrétienne, enseignés par le 
Magistère de l'Eglise catholique. » 

Les arguments de principe ne sont pas les seuls, d 'après l 'ency­
clique, à militer en faveur des syndicats composés exclusivement 
de catholiques. Un péril prat ique existe pour les ouvriers catholiques 
qui, conjointement avec des ouvriers hérétiques, adhèrent à des 
syndicats interconfessionnels, sous la commune bannière du christia­
nisme. On peut s 'habituer, progressivement, à concevoir comme 
secondaires et accessoires les différences qui subsistent ent re les 
diverses confessions chrétiennes; à concevoir l 'Eglise catholique, 
l'Eglise évangélique, les sectes dissidentes, comme les divers régi­
ments d 'une même armée, comme les diverses chapelles d 'une même 
et unique Eglise universelle. Bref, c'est le péril à'indifférentisme. 
Les observateurs les plus sympathiques des insti tutions ouvrières 
de l 'Allemagne contemporaine témoignent que ce péril n 'est pas 
une chimère. Pie X le signale donc à propos des syndicats inter­
confessionnels: « Fau te d'être, en temps utile, excités à la vigilance, 
ils seraient manifestement exposés au péril d ' admet t re , peu à peu 
et sans y prendre garde, une forme vague et mal définie de religion 
chrétienne, que l'on nomme inlerconfessionnelle et qui se répand 
sous la vaine apparence de communauté entre chrét iens: alors que 
rien n'est plus évidemment contraire à la prédication de Jésus-
Christ. » 

I I I 

Tous ces arguments consti tuent, en faveur des syndicats pure­
ment catholiques, une recommandat ion imposante. Néanmoins , 
objectera-t-on, n 'auraient-i ls pas le grave inconvénient de dépasser 
le but , de prouver beaucoup t rop ? 

Chacun sait qu 'en Allemagne les industriels catholiques et les 
industriels pro tes tants adhèrent aux mêmes syndicats pa t ronaux, 
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les agriculteurs catholiques et les agriculteurs protes tants adhèrent 
aux mêmes ligues de paysans. Or, l 'encyclique Singulari quadam, 
qui, sans l'imposer, recommande avec force le recrutement confes­
sionnel et purement catholique des syndicats ouvriers, ne fait 
aucune mention des syndicats pat ronaux et des ligues de paysans, 
pour leur appliquer les mêmes principes. Mais si les arguments 
favorables à la confessionnalité sont vra iment coucluants, pourquoi 
ne pas les étendre aux syndicats pa t ronaux et aux ligues de paysans 
avec la même insistance qu 'aux syndicats ouvriers ? En revanche, 
si le principe de la confessionnalité ne s 'applique pas aux syndicats 
pat ronaux et aux ligues de paysans, pourquoi s'applique-t-il davan­
tage aux syndicats ouvriers ? On ne nous reprochera pas, espérons-
nous, d 'avoir énervé l 'objection. 

Il ne faut pas, du reste, en disconvenir. La doctrine de l'ency­
clique Singulari quadam repose sur des principes dont la portée 
est générale et qui doivent s 'appliquer, dans la mesure du possible, 
à tous les grands organismes sociaux, industriels et agricoles, 
pa t ronaux et ouvriers. Si l 'encyclique ne fait aucune allusion dis­
t incte aux syndicats pat ronaux et agricoles, c'est que Pie X enten­
dai t juger la controverse même qui avai t eu lieu chez les catholiques 
al lemands; la controverse entre la « direction de Cologne » et la 
« direction de Berlin »; la controverse relative, précisément, aux 
associations ouvrières et aux syndicats ouvriers. 

Toutefois, lorsque l'on compare les syndicats pat ronaux et les 
ligues de paysans aux syndicats ouvriers, on est amené à reconnaître 
que le bienfait d 'un recrutement confessionnel, purement catholique, 
est encore plus désirable pour les syndicats ouvriers que pour les 
syndicats pat ronaux et les ligues de paysans. C'est une question 
de mesure pra t ique ou, si l'on préfère, de psychologie sociale. 

Nonobs tan t l ' importance économique des résolutions qu'i ls 
adoptent , les syndicats pa t ronaux sont très loin d'avoir, dans la 
vie des patrons, l ' importance et l'influence morales qu 'ont , dans 
la vie des ouvriers, les syndicats ouvriers. M. Desbuquois nous le 
rappelai t dernièrement ici même l , comme il l 'avait lumineusement 
exposé, voilà un an et demi, au Congrès de l'Action populaire : 
dès que le syndicalisme acquiert un développement sérieux, le 
travail leur associe étroi tement à l'idée de son syndicat toutes les 
préoccupations professionnelles, intellectuelles et morales, toutes 
les ambitions, toutes les espérances de sa vie ouvrière. Sur l 'âme 
un peu simpliste du travailleur, sur ses impressions, ses tendances, 
ses habi tudes d'esprit, le syndicat exerce bientôt une influence 
éducatrice, une action pénét rante et souveraine. Or, ce t te 
influence éducatrice ne sera évidemment pas la même, au point 
de vue moral et religieux, selon que le syndicat sera tout entier 
catholique ou mêlé de catholiques et de non-catholiques, selon que 
les dirigeants du syndicat seront les fils respectueux de la véritable 
Eglise ou que plusieurs d 'entre eux seront, au contraire, imbus des 
erreurs et des préjugés du protestant isme. Le péril religieux d'in-
différentisme est donc particulièrement grave dans les syndicats 
interconfessionnels d'ouvriers. Faut-i l dire que le même péril existe 
au même degré dans les syndicats interconfessionnels de patrons ? 

1. Voir Études, 5 août 1912, p. 372. 
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Les syndicats pat ronaux sont comme des conseils d 'adminis­
t ra t ion où l'on se réunit à da te fixe pour t ra i ter d'affaires. Ce ne 
sont pas des milieux où les pat rons concentrent leur vie et leur 
activité professionnelles. Moins encore sont-ils des milieux où les 
pat rons poursuivent leur formation intellectuelle et morale. En 
raison même de leur éducation et de leur fortune, les pa t rons 
demandent personnellement beaucoup moins au syndicat que les 
ouvriers. Ils t rouvent ailleurs des influences qui agissent plus 
constamment et plus puissamment sur leur existence et leurs idées. 
Qu'il s'agisse de leurs croyances religieuses, de leurs devoirs sociaux, 
des cas de conscience de la vie économique, les pat rons catholiques 
t rouvent ailleurs que dans les syndicats pat ronaux des directions 
efficaces. Le contact des catholiques et des pro tes tants n ' a donc 
pas au t an t d ' inconvénients graves dans les syndicats pa t ronaux 
que dans les syndicats ouvr ie rs 1 . 

Proport ion gardée, quelque chose des réflexions précédentes 
s 'appliquerait aux syndicats agricoles, aux ligues de paysans. Mais 
il faut noter sur tout que la question sociale ne soulève généralement 
pas, dans les milieux ruraux, de cas de conscience aussi délicats, 
i r r i tants et complexes que dans les milieux ouvriers. La durée, 
les conditions, la juste rémunérat ion du travai l sont mesurées par 
des tradit ions, des coutumes réputées immémoriales. L ' in tervent ion 
du Magistère ecclésiastique pour éclairer les problèmes moraux, 
pour t rancher les questions litigieuses, est moins souvent nécessaire 
dans le monde agricole que parmi les conflits du monde industriel . 

Voilà pourquoi nous écrivons plus hau t que le bienfait d 'un 
recrutement confessionnel, purement catholique, est encore plus 
désirable pour les syndicats ouvriers que pour les syndicats 
pa t ronaux et les ligues de paysans. Voilà également pourquoi la 
controverse entre catholiques allemands et le texte même de l 'ency­
clique concernent plus spécialement les syndicats ouvriers. 

IV 

Contre les syndicats professionnels composés exclusivement de 
catholiques, M. Kellersohn, après bien d 'autres , formule une 
objection de fait : objection qui voudrai t être décisive; objection 
qui peut frapper beaucoup de lecteurs. L'expérience démontrerai t 
l ' inévitable échec, au point de vue syndical, des groupements 
confessionnels. Tandis que les syndicats chrétiens et interconfes­
sionnels d'Allemagne groupaient 350,000 ouvriers, on n 'a pu en 
rassembler que 10,000 ou 20,000 dans les sections professionnelles 
catholiques de la Fédérat ion de Berlin. — Pourquoi ce contras te 
écrasant ? — Parce que le principe même du recrutement confes­
sionnel d 'une organisation ouvrière introduirai t nécessairement dans 
cet te organisation des influences extra-professionnelles, des préoccu­
pations extra-syndicales, qui l 'empêcheraient de servir efficacement 
et entièrement la cause des travail leurs. 

Quelles sont les causes qui, en Allemagne, expliquent la diffé­
rence de fortune entre les groupements confessionnels ou inter-

1. Cette remarque vaut moinB depuis la publication de Quadragesimo anno où 
Pie XI donne d'importantes directives pour la restauration sociale et demande aux 
patrons catholiques de s'unir entre eux et de s'en inspirer. ( Note des éditeurs. ) 

SEPTEMBRE 1946 



— 30 — 

confessionnels d 'ouvriers? La question n 'est pas simple. Bien 
volontiers, nous reconnaissons notre incompétence à la résoudre. 
Mais ce qui importerai t à l 'objection présente, et ce que nous 
nions catégoriquement, c'est que le caractère confessionnel d 'une 
organisation ouvrière doive, toujours et partout, être une cause 
nécessaire d'échec et de stérilité, pour cet te organisation: échec 
et stérilité au point de vue syndical, professionnel et ouvrier. On 
parle d 'a rguments de fait. Nous invoquerons précisément un fait 
contemporain, d'ailleurs étranger à la France : l 'exemple des syndi­
cats confessionnels de Hollande. 

Si nous invoquions l 'admirable essor des syndicats chrétiens 
de la Belgique, qui sont composés uniquement d'ouvriers catho­
liques, on récuserait cet exemple comme t rop peu significatif: 
car la Belgique, heureusement préservée du schisme et de l'hérésie, 
ne possède pas d 'autres chrétiens que les catholiques eux-mêmes. 
Mais la Hollande connaît , tou t comme l'Allemagne, les diversités 
confessionnelles. Lorsque le syndicalisme ouvrier s'est répandu en 
Hollande, les catholiques ont hésité, comme dans tous les pays 
mixtes, entre deux méthodes: syndicats purement catholiques, ou 
syndicats chrétiens, composés à la fois de catholiques et de pro­
tes tan ts . 

Au mois de décembre 1910, le Mouvement Social publiai t un 
article inti tulé : Syndicats de Hollande; chrétiens ou catholiques ? 
L'auteur M . Aalbersee, président de l'Action catholique sociale 
du royaume des Pays-Bas , exposait la méthode finalement adoptée 
par les catholiques, en ver tu des instructions de l 'Episcopat . 
Selon cet te méthode, tous les syndicats seront composés exclusi­
vement d 'ouvriers catholiques. Auprès de chaque syndicat , est 
placé un « aumônier-conseil », un prêtre-aviseur, qui, dans les 
problèmes économiques où la morale chrétienne est engagée, sera 
l ' interprète autorisé de la direction de l'Eglise. Bref, c'est le plus 
ne t t ement confessionnel de tous les systèmes. D'ailleurs, les syndi­
ca ts confessionnels d 'ouvriers catholiques pourront et devront con­
clure un cartel, une alliance avec les autres syndicats ouvriers en 
certaines circonstances t ransi toires: par exemple, pour négocier, 
auprès des syndicats pat ronaux, un cont ra t collectif de t ravai l , 
ou encore pour soutenir une propagande, une grève reconnue 
justifiée. « Chez nous », remarque M. Aalbersee, la coopérat ion 
entre catholiques et protes tants devient fructueuse « lorsque nous 
nous organisons séparément, tou t en laissant à nos chefs le soin 
de s 'entendre. La devise du grand général von Mol tke doit être 
la nôt re : Marcher séparément, combattre ensemble. » Sera-t-il besoin 
de faire observer que tou te cet te tact ique des syndicats hollandais 
est la tac t ique même que Pie X, dans l 'encyclique Singulari quadam, 
recommande formellement de suivre, a u t a n t que l ' é ta t des esprits 
le pe rmet t ra et que les circonstances rendront la chose possible ? 

M . Aalbersee l 'avoue en tou te loyauté . Il aura i t préféré, d 'abord 
le régime des syndicats interconfessionnels. C'est uniquement pour 
obéir aux évêques que lui-même et les autres directeurs de l'Action 
catholique sociale adoptèrent le régime des syndicats ne t t ement 
confessionnels. « Inuti le, ajoute-t-il, de vous dire si cela nous a 
demandé peu ou beaucoup de sacrifices. Mais . . . je n 'hésite pas 
à proclamer ouver tement , aujourd 'hui , ce qu'alors. . . je ne discernais 
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pas très clairement: les évêques ont, à ce moment , vu les choses 
plus exactement que nous. » C'est grâce à la méthode imposée par 
l 'Episcopat que les organisations sociales catholiques de Hollande 
ont pu « prendre en peu de temps un essor merveilleux », qui 
dépasse les espérances les plus optimistes. 

Depuis l 'époque où écrivait M. Aalbersee, le progrès s'est tou­
jours accentué. Interrogeons, en effet, les stat ist iques publiées par 
le Mouvement Social du 15 juin 1912. Les organisations ouvrières 
catholiques de Hollande compta ient : en 1907, 243 syndicats et 
12,110 membres ; en 1909, 402 syndicats e t 19,885 membres ; en 
1911, 512 syndicats et 23,480 membres; soit plus du sixième des 
ouvriers syndiqués de tou t le royaume. La majeure part ie des syndi­
cats confessionnels d'ouvriers catholiques (276 syndicats et 15,541, 
puis 16,014 ouvriers) adhèrent à l 'une des cinq Fédérat ions 
nationales du monde ouvrier de Hollande, le Bureau du syndicalisme 
catholique. Les cinq Fédérat ions nationales rassemblent 4 7 % des 
travail leurs syndiqués; dont 2 8 % dans la grande Fédérat ion neut re 
à tendances socialistes; 2 % et 3 % dans deux Fédérat ions révolu­
t ionnaires; 4 % dans la Fédération nationale chrétienne, in te rcon­
fessionnelle et presque uniquement pro tes tan te ; 1 0 % dans le 
Bureau du syndicalisme catholique. Donc, les syndicats purement 
catholiques consti tuent , par leur effectif comme par leur vitali té 
professionnelle, la principale force chrétienne et antisocialiste exis­
t an te chez les ouvriers hollandais. 

Nous n 'aurons pas la naïveté de prétendre que ce qui est réalisé 
en Hollande puisse être obtenu par tout avec le même succès. Mais 
l 'exemple des syndicats de Hollande prouve péremptoirement ce 
que nous voulions établir: à savoir que le caractère confessionnel 
d 'une organisation ouvrière n'est pas, toujours et partout, une cause 
nécessaire d'échec et de stérilité, au point de vue syndical et pro­
fessionnel, pour cet te même organisation. Par là s'écroule Vobjection 
de fait que nous opposaient les adversaires doctr inaux et systéma­
tiques de la confessionnalité, c'est-à-dire les adversaires de l'ensei­
gnement pontifical. 

La nouvelle encyclique répond manifestement à la pensée qu i 
domine l 'œuvre entière du pontificat de Pie X : recours décidé au 
principe surnaturel , affirmation spécifiquement catholique. Instau-
rare omnia in Chrislo. 

Lorsque Pie X convie tous les fidèles, y compris les pet i ts enfants, 
à la communion fréquente et quotidienne; lorsqu'il condamne 
l 'erreur moderniste et libérale sous toutes ses formes; lorsqu'il 
se refuse à composer avec un gouvernement spoliateur et recom­
mande l 'union des catholiques de tous les par t i s sur le ter ra in 
religieux; lorsqu'il prescrit enfin aux œuvres sociales et aux groupe­
ment professionnels, pa r tou t où les circonstances le permet ten t , 

i d 'arborer sans respect humain la bannière du catholicisme, Pie X 
demeure fidèle à la même préoccupation surnaturelle, au même 
programme cathol ique: Instaurare omnia in Christo. 

Les directions de Pie X tendent , non pas à élargir les cadres, 
à diminuer les revendications, mais à concentrer les forces reli-
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gieuses de l'Eglise, à rendre par tou t l 'organisation des catholiques 
plus homogène, leur apostolat plus fécond, leur action plus péné­
t r an te et plus durable. C'est précisément ce que le Souverain 
Pontife inculque aux pasteurs et aux fidèles dans l 'encyclique 
Singulari quadam : « Le devoir de tous les catholiques, devoir qu'i l 
faut remplir, t a n t dans la vie privée que dans la vie sociale et 
publique, est de garder fermement et de professer sans t imidi té 
les principes de la vérité chrétienne, enseignée par le Magistère 
de l'Eglise catholique. » 

La ligne est, désormais, t rop clairement fixée pour qu 'aucun 
catholique loyal soit en droit de s'y méprendre. Qu'il s'agisse, 
en effet, des prat iques de la piété chrétienne, des problèmes doc­
tr inaux de la théologie et de l 'apologétique, des questions de défense 
et d 'organisation religieuse, des principes de l 'action sociale et de 
l 'apostolat populaire, — bref, dans chacun des domaines où se 
livrent les lu t tes présentes de l'Eglise, — une direction ferme est 
imprimée à nos pensées, à nos efforts par Celui qui a reçu d'en hau t 
la lourde charge de confirmer ses Frères et de diriger le t roupeau 
tou t entier de Jésus-Christ . 

Cet te direction purement et profondément catholique, il ne 
faut pas la suivre uniquement avec résignation. Elle mérite d 'ê t re 
suivie avec amour. C'est d 'un cœur filial qu'il convient d'obéir au 
Vicaire de Jésus-Christ et de travailler, de combat t re « pour le 
siège de Pierre » : Pro Petri Sede. 

Un dernier mot nous sera-t-il permis ? La controverse relat ive 
aux syndicats confessionnels et interconfessionnels causait, depuis 
quelques années, des divisions pleines d 'amer tume entre ca tho­
liques, soit en Allemagne, soit même en France et en d 'aut res 
pays. Nous osons espérer que la décision du Souverain Pontife 
sera comprise et loyalement observée par les défenseurs de l 'un 
ou l 'autre système. Nous osons espérer que les deux écoles ou­
blieront leurs récentes querelles, pour collaborer pacifiquement, 
sous des formes diverses, à la même tâche d 'apostolat religieux 
et social, au nom des mêmes principes nécessaires. Il faut que l'Eglise 
romaine demeure, au vingtième siècle, telle que la connut saint 
Ignace d 'Antioche au début du second siècle: l 'Eglise qui préside 
à la société fraternelle des chrétiens, l'Eglise qui préside à la charité. 
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